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AVERTISSEMENT 

Les documents officiels du Conseil de tutelle comprennent les comptes 
rendus des seances, dont la version definitive est publiee en offset, les annexes 
a ces comptes rendus et les supplements. Le present volume contient des ren
seignements liminaires et les annexes de la quarante-huitieme session. 

* 
* * 

Les cotes des documents de I'Organisation des Nations Unies se compo
sent de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans 
un texte signifie qu'il s'agit d'un document de I'Organisation. 
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ORDRE DU JOUR 

de la quarante-huitieme session 
adopte par le Conseil a sa 1506e seance, le 18 mai 1981 

1. Adoption de l'ordre du jour. 

2. Rapport du Secrt!taire general SU£ la verification des pouvoirs. 

3. Election du President et du Vice-President. 

4. Examen du rapport annuel de I' Auto rite administrante pour l'annee qui 
s'est terminee le 30 septembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique. 

5. Examen des petitions enumerees dans l'annexe a l'ordre du jour (voir 
ci-dessous). 

6. Dispositions a prendre pour I' envoi d'une mission de visite periodique dans 
le Territoire sous tutelle des lies du Pacifique1• 

7. Moyens d'etudes et de formation offerts par des Etats Membres aux 
habitants des territoires sous tutelle : rapport du Secretaire general [reso
lutions 557 (VI) et 753 (VIII) de I' Assemblee generate]. 

8. Diffusion, dans les territoires sous tutelle, de renseignements sur !'Orga
nisation des Nations Unies et le regime international de tutelle : rapport 
du Secretaire general [resolution 36 (Ill) du Conseil de tutelle et resolu
tion 754 (VIII) del' Assemblee generate]. 

9. Cooperation avec le Comite pour !'elimination de la discrimination ra
ciale [resolutions 2106 B (XX) et 35/40 de l'Assemblee generate]. 

10. Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale [reso
lutions 3057 (XXVIII) et 35/33 de I' Assemblee generate]. 

11. Accession des territoires sous tutelle a l'autonomie ou a l'independance 
[resolution 1369 (XVII) du Conseil de tutelle et resolution 1413 (XIV) de 
I' Assemblee generate] et situation dans les territoires sous tutelle en ce qui 
concerne !'application de la Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux [resolutions 1514 (XV) et 35/119 de I' As
semblee generate]. 

12. Cooperation avec le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne !'application de la Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux [resolution 1654 (XVI) de I' Assemblee 
generate]. 

13. Adoption du rapport du Conseil de tutelle au Conseil de securite [resolu
tion 70 (1949) du Conseil de securite]. 

• Des missions de visite periodiques des Nations Unies se sont rendues tous les trois ans entre 
1950 et 1959 dans le Territoire sous tutelle des lies du Pacifique. Une mission a ere envoyee dans 
le Territoire en 1961, un an plus tot que prevu. Les intervalles de trois ans ont ete respectes 
entre 1961 et 1976. Cependant, en 1979, le Conseil a decide de reporter au debut de 1980 
I' envoi, prevu pour cette meme annee, de sa mission periodique. 

V 



ANNEXE 

Liste des petitions et communications concernant le Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
r~ues par le Secretaire general et distribuees aux membres du Conseil de tutelle 

Pititionnaires 

Carlos S. Camacho, gouvemeur du Commonwealth des 
iles Mariannes septentrionales ....................... . 

Margaret 0. H. Walker ............................... . 

Congres des Etats federes de Micronesie ................ . 

Legislature du Commonwealth des iles Mariannes septen-
trionales ........................................... . 

Hans J. lmpola ....................................... . 

Legislature de Ponape ................................. . 

Chambre des representants de la Legislature des Palaos .... . 

Antonio M. Palomo, copresident de la Conference, deuxieme 
Conference legislative commune des iles Mariannes .... . 

Congres des Etats federes de Micronesie ................ . 

Congres des Etats federes de Micronesie ................ . 

Congres des Etats federes de Micronesie ................ . 

Deuxieme Legislature du Commonwealth des iles Mariannes 
septentrionales ..................................... . 

Congres des Etats federes de Micronesie ................ . 

lroij Litokwa Tomeing, president de Voice of the Marshalls .. 

Congres des Etats federes de Micronesie ................ . 

Jonathan M. Weisgall, au nom de la population de Bikini .... . 

George M. Alien ..................................... . 

Theodore R. Mitchell, conseil des habitants d'Enewetak .. . 

Mary Baker et Mary O'Donoghue Christchurch Catholic 
Commission for Justice and Development .............. . 

Australian Quaker Peace Committee .................... . 

Erika Rathgeber, presidente de la Ligue internationale de 
femmes pour la paix et la liberte (Australie) ........... . 

Diana Roberts, Transnational Co-operative (Australie) .... . 

Ron Arnold, president, et Beverley Symons, secretaire, de 
!'Association for International Co-operation and Disarma-
ment (Nouvelle-Galles du Sud, Australie) ............. . 

Wayne Kelley, coordonnateur du Bureau des amis de la 
terre (Australie) .................................... . 

Joan Shears, coordonnatrice de la campagne contre l'ener-
gie nucleaire (Australie) ............................. . 

R. T. Scott, president de !'Amalgamated Metal Workers' 
and Shipwrights' Union (Australie) ................... . 

John et Vreui Fallding ................................ . 

Vie Baueris, secretaire general par interim de la Federa
tion des professeurs de la Nouvelle-Galles du Sud (Aus-
tralie) ............................................. . 

David Purnell, secretaire honoraire de la Commission des 
affaires internationales du Conseil australien des eglises ... 

R. Arnold, secretaire local adjoint de I' Amalgamated 
Metal Workers' and Shipwrights' Union (Australie) .... . 

Stephen Lavender .................................... . 

Hans J. lmpola ....................................... . 

J. James, au nom du Conseil municipal de Fitzroy (Aus-
tralie) ............................................. . 

Car! Heine, senateur, co-dirigeant du parti de l'opposition. 
Legislature des iles Marshall ......................... . 

Douglas Faulkner ..................................... . 

Theodore R. Mitchell, conseil des habitants d'Enewetak .... . 

vi 

Observations 
de I'Autoriltf 

Cote des documents administrante 

T/COM/L.286 T/OBS.10/50 

T/COM.10/L.287 Sans objet 

T/COM.10/L.288 Sans objet 

T/COM.10/L.289 Sans objet 

T/COM.10/L.290 T/OBS.10/52 

T/COM.10/L.291 Sans objet 

T/COM.10/L.292 Sans objet 

T/COM.10/L.293 Sans objet 

T/COM.10/L.294 Sans objet 

T /CO M .1 O/L.295 Sans objet 

T/COM.10/L.296 Sans objet 

T/COM.10/L.297 Sans objet 

T/COM.i0/L.298 Sans objet 

T/COM.10/L.299 Sans objet 

T/COM.10/L.300 Sans objet 

T/COM.IO/L.301 Sans objet 

T/COM.IO/L.302 Sans objet 

T/COM.IO/L.303 Sans objet 

T/PET.I0/162 T/OBS.I0/51 

T/PET. 10/163 T/OBS.I0/51 

T/PET .10/164 T/OBS.10/51 

T/PET.I0/165 T/OBS.I0/51 

T/PET.I0/166 T/OBS.I0/51 

T/PET.I0/167 T/OBS.I0/51 

T/PET.I0/168 T/OBS.I0/51 

T/PET.I0/169 T/OBS.I0/51 

T/PET.I0/170 T/OBS.I0/51 

T/PET.I0/171 T/OBS.I0/51 

T/PET.I0/172 T/OBS.I0/51 

T/PET.I0/173 T/OBS.I0/51 

T/PET.I0/174 T/OBS.I0/51 

T/PET.10/175 T/OBS.I0/52 

T/PET.10/176 T/OBS.I0/51 

T/PET.I0/177 
et Add. I Demandees 

T /PET .1 0/178 Sans objet 

T/PET.10/179 
et Add.1 et 2 Sans objet 



Pititionnaires 

Sreur Barbara Glendon, Focus on Micronesia Coalition, 
National Council of the Churches of Christ in the United 
States of America .................................. . 

Bob Whan, directeur executif de I' Australian Council for 
Overseas Aid ...................................... . 

Jonathan M. Weisgall, au nom de la population de Bikini ... . 

Theodore R. Mitchell, conseil des habitants d'Enewetak .... . 

Theodore R. Mitchell, conseil des habitants d'Enewetak .... . 

Lawrence H. Schlang, conseiller pour les affaires du Paci-
fique de la Continental Employees Association ......... . 

vii 

Cote des d<x·uments 

T/PET.I0/180 

T/PET.I0/181 

T/PET.I0/182 
et Add. I 

T/PET.I0/183 

T/PET.I0/184 

T/PET.I0/185 

Observations 
de I'Autoriti 
administrante 

Sans objet 

Sans objet 

Demandees 

Sans objet 
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de la quarante-huitieme session du Conseil 

NoTE.- Le nombre place entre crochets apres I'enonce de la question 
indique le numero uffecte a celle-ci dans l'ordre du jour. 

1506e seance (seance d' ouverture) 
Lundi 18 mai 1981, a /0 h 30 
Ouverture de la quarante-huitieme session 
Adoption de l'ordre du jour [1] 
Rapport du Secretaire general sur la verification 

des pouvoirs [2] 
Election du President et du Vice-President [3] 
Organisation des travaux 
Examen du rapport annuel de I' Autorite adminis

trante pour I'annee qui s'est terminee le 30 sep
tembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique [4] 

1507e seance 

Lundi 18 mai 1981, a I 5 heures 
Examen du rapport annuel de I' Autorite adminis

trante pour l'annee qui s'est terminee le 30 sep
tembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique [4] (suite) 

1508e seance 

Mardi 19 mai 1981, a /0 h 30 
Examen ~u rapport annuel de I' Autorite adminis

trante pour l'annee qui s'est terminee le 30 sep
tembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique [4] (suite) 

1509e seance 
Mardi 19 mai 1981, a 15 heures 
Examen du rapport annuel de I' Autorite adminis

trante pour l'annee qui s'est terminee le 30 sep
tembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique [4] (suite) 

Organisation des travaux 

1510e seance 
Mercredi 20 mai 1981, a /0 h 30 
Examen du rapport annuel de I' Autorite adminis

trante pour I'annee qui s'est terminee le 30 sep
tembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique [4] (suite) 

Examen des petitions enumerees dans !'annexe a 
l'ordre du jour [5] 

Audition de petitionnaires 

ix 

lSlle seance 

Mercredi 20 mai 1981, a 15 heures 
Examen du rapport annuel de I' Auto rite adminis

trante pour I'annee qui s'est terminee le 30 sep
tembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique [4) (suite) 

Examen des petitions enumerees dans I'annexe a 
I' ordre du jour [5] (suite) 

Audition de petitionnaires 
Organisation des travaux 

1512e seance 

Jeudi 2 I mai 1981, a /0 h 30 
Examen du rapport annuel de I' Autorite adminis

trante pour I'annee qui s'est terminee le 30 sep
tembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique.[4] (suite) 

Examen des petitions enumerees dans I' annexe a 
l'ordre dujour [5] (suite) 

Audition de petitionnaires 

15t3e seance 
Jeudi 21 mai 1981, a 15 heures 
Examen du rapport annuel de I' Auto rite adminis

trante pour l'annee qui s'est terminee le 30 sep
tembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique [4) (suite) 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour [5] (suite) 

Audition de petitionnaires 
Organisation des travaux 

15t4e seance 
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Examen du rapport annuel de I' Autorite adminis

trante pour l'annee qui s'est terminee le 30 sep
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Pacifique [ 4] (suite) 

15t5e seance 
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Examen du rapport annuel de I' Auto rite adminis

trante pour l'annee qui s'est terminee le 30 sep
tembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique [4) (suite) 



Disposi,tions a prendre pour l'envoi d'une mission 
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Organisation des travaux 
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de tutelle et resolution 754 (VIII) de I' Assemblee 
generale] [8] 

l5I7e seance 

Mercredi 27 mai 198/, a 15 heures 
Examen du rapport annuel de I' Autorite adminis

trante pour l'annee qui s'est terminee le 30 sep
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Organisation des travaux 
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tembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique [4] (suite) 
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Examen du rapport annuel de l' Autorite adminis

trante pour l'annee qui s'est terminee le 30 sep
tembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique [4] (suite) 

Cooperation avec le Comite pour l'elimination de 
la discrimination raciale [resolutions 2106 B (XX) 
et 35/40 de I' Assemblee general e) [9] 

X 

Decennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale [resolutions 3057 (XXVIII) et 
35/33 de 1' Assemblee generale] [ 1 0] 

Accession des territoires sous tutelle a l'autono
mie ou a l'independance [resolution 1369 (XVII) 
du Conseil de tutelle et resolution 1413 (XIV) 
de l'Assemblee generale] et situation dans les 
territoires sous tutelle en ce qui conceme }'appli
cation de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [reso
lutions 1514 (XV) et 35/119 de I' Assemblee ge
nerale] [11] 

Cooperation avec le Comite special charge d'etu
dier la situation en ce qui conceme }'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux [resolu
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trante pour l'annee qui s'est terminee le 30 sep
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Pacifique [4] (suite) 
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152Ie seance 

Mercredi /0 juin 1981, a /0 h 30 
Examen du rapport annuel de 1' Autorite adrninis

trante pour l'annee qui s'est terminee le 30 sep
tembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique [4] (suite) . 

Rapport du Secretaire general sur la verification 
des pouvoirs [2] (fin) 

. Dispositions a prendre pour I' envoi d'une mission 
de visite periodique dans le Territoire sous tutelle 
des lies du Pacifique [6] (fin) 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour [5] (fin) 

Organisation des travaux 

1522e seance 

Jeudi lJ juin /981' a 15 heures 
Examen du rapport annuel de I' Autorite adminis

trante pour l'annee qui s'est terminee le 30 sep
tembre 1980 : Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique [4] (fin) 

Adoption du rapport du Conseil de tutelle au Con
seil de securite [resolution 70 (1949) du Conseil 
de securite] [13] 

CIC1ture de la quarante-huitieme session 



LISTE DES DELEGATIONS 

Membres du Conseil 

CHINE 

[N'a pas participe a la session.] 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Representant : 
S. E. M. Charles M. Lichenstein, ambassadeur, 

representant suppleant pour les affaires politi
ques speciales, mission permanente. 

Suppleant: 
M. Daniel A. Strasser, conseiller, mission perma

nente. 

Representants speciaux : 
M. Francisco C. Ada, gouvemeur adjoint des iles 

Mariannes septentrionales; 
M. Anton A. DeBrum, secretaire d'Etat aux af

faires etrangeres, Gouvemement des iles 
Marshall; 

M. Daniel J. High, haut commissaire adjoint par 
interim du Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique; 

M. Alfonso Oiterong, vice-president de la Repu
blique des Palaos; 

M. Petrus Tun, vice-president des Etats federes de 
Micronesie. 

Conseillers principaux : 
M. Bill Lee Hart, sous-secretaire adjoint par inte

rim, Bureau des affaires territoriales et intema
tionales, Departement de l'interieur; 

Mme Ginger Lew, sous-secrt!taire adjoint, Bureau 
des affaires de I' Asie orientale et du Pacifique, 
Departement d'Etat; 

M. Richard W. Teare, Bureau pour les negocia
tions sur le statut de la Micronesie; 

Conseillers speciaux : 
M. Edward C. King, president de la Cour supreme, 

Etats federes de Micronesie; 
M. Carlos Salii, president de la Chambre des depu

tes, Republique des Palaos; 
M. Kaleb Udui, president du Senat, Republique 

des Palaos. 

Conseillers aupres du Congres : 
M. James P. Beime, Congres des Etats-Unis, 

senateur; 
Mme Marian Chambers, Congres des Etats-Unis, 

Chambre des representants; 
M. Thomas S. Dunmire, Congres des Etats-Unis, 

Chambre des representants. 

Conseil/ers : 
M. James Berg, Bureau pour les negociations sur 

le statut de la Micronesie; 

xi 

M. James C. Gray, Jr., conseiller, mission perma
nente; 

M. Harlan Y. M. Lee, Bureau des affaires politi
ques de l'Organisation des Nations Unies, Depar
tement d'Etat; 

M. Ralph Martin, Bureau du conseiller juridique, 
Departement d'Etat; 

M. Daniel Perrin, planificateur national, Etats 
federes de Micronesie; 

M. R. Grant Smith, Bureau des affaires politiques 
de }'Organisation des Nations Unies, Departe
ment d'Etat; 

M. Asterio Takasy, Attache de liaison a Washing
ton des Etats federes de Micronesie; 

M. Victorio Ucherbelau, assistant special du Pre
sident de la Republique des Palaos; 

M. Phillip Muller, sous-secretaire aux affaires 
etrangeres, Gouvemement des iles Marshall; 

M. Herman S. Guerrero, Bureau de Washington, 
Gouvemement des iles Mariannes septentrionales; 

M. Edward Pangelinan, representant a Washington 
du Gouvemement des ·iles Mariannes septentrio
nales. 

FRANCE 

Representants : 
M. Albert Turot, conseiller, mission permanente; 
M. Jean-Paul Poudade, conseiller, mission perma

nente. 

Suppleants: 
M. Jean-Claude Cousseran, premier secretaire, 

mission permanente; 
M. Yves Barelli, deuxieme secretaire, mission per-

manente. · 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE Du NoRD 

Representants : 
M. Marrack I. Goulding, conseiller et directeur de 

la Chancellerie, mission permanente; 
M. David H. Anderson, conseiller (conseiller juri

dique), mission permanente. 

Suppleant: 
Mile Maeve G. Fort, premier secretaire, mission 

permanente. 

Conseillers : 
M. Michael W. Maclay, deuxieme secretaire, mis

sion permanente; 
M. lain Arthur Gray Mathewson, premier secre

taire, mission permanente. 



UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

Representant : 
S. E. M. Richard Sergeyevich Ovinnikov, ambas

sadeur extraordinaire et plenipotentiaire, premier 
representant permanent adjoint aupres de !'Orga
nisation des Nations Unies. 

Supp/eants : 
M. Nikifor Mironovich Levtchenko, expert, Depar-

tement des organisations intemationales, Minis
tere des affaires etrangeres; 

M. Valentin Nikolayevich Berezovsky, conseiller, 
mission permanente. 

Membres de la delegation : 
M. Ivan Evgenyevich Kartashov, conseiller, Mi

nistere des affaires etrangeres; 
M. Semion Aleksandrovich Dzakhayev, deuxieme 

secretaire, mission permanente. 

Institutions specialisees 

ORGANISATION INTERNATIONAL£ DU TRAVAIL 

M. Pierre A. Adossama, directeur du Bureau de liai
son avec !'Organisation des Nations Unies a New 

York; 
Mlle Marianne Nussbaumer, directeur adjoint du 

Bureau de liaison avec l'Organisation des Nations 
Unies a New York. 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
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ANNEXES 

DOCUMENTT/1824 

[Point 4 de l'ordre du jour] 

Note verbale, en date du 17 juillet 1980, adressee au Secretaire general 
par le representant des Etats-Unis d' Amerique 

Le representant des Etats-Unis d' Amerique aupres 
de !'Organisation des Nations Unies presente ses 
compliments au Secretaire general de !'Organisation 
et a l'honneur de demander que le texte ci-joint du 
communique commun des Etats-Unis d'Amerique et 
des Palaos, en date du 20 juin 1980, soit distribue 
comme document du Conseil de tutelle. 

Piece jointe 

COMMUNIQUE COMMUN DES ETATS-UNIS 
o'AMERIQUEETDESPALAOS, EN DATEDU20JUIN 1980 

La Commission du statut et de la transition des 
Palaos, presidee par M. Haruo Remeliik, a rencontre 
a Guam, du 16 au 20 juin 1980, la delegation des 
Etats-Unis d' Amerique, conduite par Monsieur l'am
bassadeur Peter R. Rosenblatt, afin d'examiner la 
question du statut politique futur des Palaos et d~s 
relations futures entre les Palaos et les Etats-Ums 
d' Amerique. 

Les entretiens de Guam entre la delegation ameri
caine et la Commission des Palaos ont fait suite aux 
reunions tenues a Honolulu en decembre 1979 entre 
les dirigeants des Palaos, recemment elus, et Mon
sieur l'ambassadeur Rosenblatt, ainsi qu'a la partici
pation d'une delegation d'observateurs des Palaos 
aux negociations multilaterales et a plusieurs reunions 
officieuses ulterieures tenues a Kona (Hawaii) en jan
vier 1980. Les reunions actuelles ont permis de dega
ger un point de vu~ ~ommun sur I'!>rie~~ti.on des ne
gociations et de reahser un progres dectsif ~ans les 
negociations entre les Palaos et les Etats-Ums sur le 
statut politique. 

Les parties ont apporte une attention particum~re 
aux questions de !'utilisation et des droits d'exploita-

[Original : ang/ais] 
[25 juillet 1980] 

tion des terrains militaires, ainsi que du droit de la 
mer. Elles ont egalement examine les arrangements 
financiers enonces dans }'accord de libre association. 
La Commission des Palaos a estime insuffisant le 
montant des indemnites proposees. Les Etats-Unis 
ont reaffirme leur promesse d'offrir toute I' assistance 
economique prevue dans l'accord. Le dialogue sur 
ces questions se poursuivra a la suite des entretiens 
de Guam, en prevision de la nouvelle serie de nego
ciations qui suivront le referendum sur le projet de 
constitution des Palaos, fixe au 9 juillet 1980. 

Au cours des entretiens. de Guam, la Commission 
des Palaos a egalement rencontre M. Adrian P. Win
kel haut commissaire du Territoire sous tutelle des ' . . lies du Pacifique, afin de chercher des solutions Im-
mediates aux besoins energetiques urgents des Palaos 
et, d'autre part, d'examiner les problemes a long 
terme lies a la transformation des Palaos, actuelle
ment district administratif du Territoire sous tutelle, 
en gouvemement constitutionnel uni aux Etats-Unis 
d'Amerique par un regime de libre association. 

La Commission des Palaos et la delegation des 
Etats-Unis d' Amerique expriment. d'un com~un a~
cord leur gratitude et leurs remerctements de I hospi
talite qu'elles ont re~ue a Guam. Elles tiennent a re
mercier particum~rement M. Joe Ada, gouvemeur par 
interim de Guam, M. Tommy Tanaka, president de la 
Legislature, et le Gouvemement guamien tout entier 
de leurs efforts en vue de creer une atmosphere de 
negociation amicale grace a laquelle des progres o.n,t 
pu etre realises. Les deUX delegations tiennent aUSSl a 
exprimer leur gratitude au contre-amiral Robert 
Fountain, de la Marine americaine, et a son etat
m~or de !'assistance inappreciable qu'ils leur ont ai?
portee. Les delegations des Palaos et des Etat~-Ums 
se joignent pour dire de tout creur a la population de 
Guam : Si yuus maase. 



DOCUMENT T/1826 

[Point 4 de l'ordre du jour] 

Note verbale, en date du 10 septembre 1980, adressee au Secretaire general 
par le representant des Etats-Unis d' Amerique 

Le representant des Etats-Unis d' Amerique aupres 
de !'Organisation des Nations Unies a l'honneur de 
transmettre au Secretaire general la resolution 
commune n° 101 (annexe I) de la Chambre des repre
sentants, adoptee par la septieme Legislature des Pa
laos le 31 juillet 1980 et communiquee au Gouveme
ment des Etats-Unis d' Amerique le 15 aofit 1980. 

Dans cette resolution commune, la Chambre des 
representants proclame les resultats certifies con
formes du referendum constitutionnel des Palaos qui 
a eu lieu le 9 juillet 1980 et par lequella majorite des 
votants a approuve la Constitution de la Republique 
des Palaos, telle qu'elle a ete adoptee par la Conven
tion constitutionnelle des Palaos, avec les amende
ments proposes par la septieme Legislature des 
Palaos, et declare cette constitution, avec ses amen
dements, adoptee par le peuple. Conformement a la 
Public Law No. 7-2-8, adoptee le 13 mars 1980 par la 
Chambre des representants des Palaos et promulguee 
le 14 avril 1980, prevoyant d'organiser le referendum 
du 9 juillet 1980, la Legislature des Palaos est seule 
juge du referendum et de ses resultats. La resolution 
commune constitue l'acte final necessaire pour etablir 
la validite des resultats du referendum. 

Le texte de la Cor.stitution de la Republique des 
Palaos, tel qu'il a ete adopte par la Convention cons
titutionnelle des Palaos le 2 avril 1979 (annexe 11), et 
celui de la Public Law No. 7-2-8 (annexe Ill), dont la 
section 2 contient les amendements proposes par la 
septieme Legislature, sont egalement joints a la pre
sente note. 

11 est demande que la presente communication et 
ses annexes soient distribuees comme document du 
Conseil de tutelle. 

ANNEXE I 

Resolution commune no 101 de la Chambre des representants, 
adoptee par la septieme Legislature des Palaos, a sa cinquieme 
session ordinaire de 1980, le 31 juillet 1980 

RESOLUTION COMMUNE DE LA CHAMBRE DES REPRESENTANTS 

Portant proclamation des resultats du referendum 
constitutionnel du 9 juillet 1980 

La Chambre des representants de la septieme Legislature des 
Palaos, a sa cinquieme session ordinaire de 1980, 

Considerant que, le 9 juillet 1980, le peuple des Palaos a emis un 
vote sur la Constitution de la Republique des Palaos, telle qu'elle a 
ete adoptee par la Convention constitutionnelle des Palaos avec les 
amendements proposes par la septieme Legislature des Palaos, 

Considerant que, conformement au paragraphe 3 de la section 3 
de la Public Law No. 7-Z-8, le Commissaire aux elections a certifie 
la validite des resultats du referendum et les a transmis a la Legis
lature, 
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[Original : anglais] 
[26 septembre 1980] 

Considerant que les resultats certifies conformes du referendum 
sont les suivants : 

Nombre d'electeurs inscrits.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 082 
Nombre de oui . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 829 
Nombre de non . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 905 
Nombre de bulletins nuls . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 
Nombre de suffrages exprimes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 899 
Pourcentage de oui . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 
Pourcentage de non............................... 19 
Pourcentage de bulletins nuls . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
Pourcentage de votants par rapport aux inscrits . . . . . . 69 

Considirant qu'aucune plainte ou irregularite concemant le refe
rendum n'a ete enregistree ou portee a sa connaissance, 

Considerant que la presente Legislature est seule juge du refe
rendum et de ses resultats conformement au paragraphe 5 de la 
section 3 de la Public Law No. 7-Z-8, 

Decide, par la presente resolution, avec l'assentiment de la 
Chambre des chefs, de proclamer les resultats du referendum 
constitutionnel du 9 juillet 1980 et de declarer adoptee par le people 
la Constitution de la Republique des Palaos, telle qu'elle a ete 
adoptee par la Convention constitutionnelle des Palaos, avec les 
amendements proposes par la septieme Legislature des Palaos; 

Decide en outre de faire parvenir des copies certifiees conformes 
de la presente resolution commune au President du Conseil de tu
telle de !'Organisation des Nations Unies 2 , au President des 
Etats-Unis d'Amerique, au Secretaire d'Etat des Etats-Unis 
d' Amerique, au Ministre de l'interieur des Etats-Unis d' Amerique, 
au· President du Senat, au President de la Chambre des represen
tants des Etats-Unis d' Amerique, au representant personnel du Pre
sident des Etats-Unis d'Amerique aux negociations concemant le 
statut de la Micronesie, au Haut Commissaire du Territoire sous 
tutelle des lies du Pacifique et a I' Administrateur par interim du 
district des Palaos. 

Adoptee le 31 juillet 1980 

Le President, 

(Signe) Tosiwo NAKAMURA 

Certifie conforme : Le Greffier, 

(Signe) Omoto RENGIIL 

ANNEXE 11 

Constitution de la Republique des Palaos 

PREAMBULE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

I. - TERRITOIRE ............................... · · · · 3 

11. - PRIMAUTE DE LA CONSTITUTION ET SOUVERAI-
NETE............. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 3 

Ill. - C!TOYENNETE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

2 Le texte de la presente resolution a ete communique au Pre
sident du Conseil de tutelle. 
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PREAMBULE 

Nous, PEUPLE DES PALAOS, exen;:ant notre pleine souverainete, 
proclamons et reaffirmons notre droit immemorial a la souverainete 
sur les iles Palaos, notre patrie. Nous reaffirmons notre resolution 
de preserver et de renforcer nos traditions, notre identite nationale 
et notre respect pour la paix, la liberte et la justice au profit de 
J'humanite tout entiere. En etablissant la presente constitution de 
la Republique souveraine des Palaos, nous allons vers J'avenir, 
comptant pleinement sur nos efforts et nous en remettant a Dieu 
Tout-Puissant pour guider notre action. 

Article premier 

TERRITOIRE 

Section I 

Les Palaos exercent leur competence et souverainete sur leur 
territoire qui comprend toutes les iles de l'archipel des Palaos, les 
eaux interieures, les eaux territoriales s'etendant jusqu'a deux 
cents (200) milles marins a partir d'une ligne de base droite dans 
l'archipel, le fond des mers, le sous-sol, la colonne d'eau, le pla
teau continental insulaire et l'espace aerien situe au-dessus des ter
res et des mers, a moins que ceux-ci ne soient limites par les obli
gations contractuelles intemationales assumees par les Palaos. La 
ligne de base droite dans l'archipel part de l'extremite nord du recif 
de Ngeruangel pour se diriger vers l'estjusqu'a l'extremite nord de 
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l'ile de Kayangel et autour de cette ile jusqu'a son extremite est, au 
sud jusqu'a l'extremite est du recif-barriere de Babeldaob au sud 
jusqu'a l'extremite est du recif d'Helen, a J'ouest depuis l'e~tremite 
sud du recif d'Helen jusqu'a l'extremite est de l'ile de Tobi puis 
autour de cette ile pour se diriger vers son extremite ouest, au nord 
jusqu'a l'extremite ouest de l'ile de Fana et au nord jusqu'a 
l'extremite ouest du recif de Ngeruangel et ensuite autour de ce 
recif pour revenir a son point d'origine. 

Section 2 

Chaque Etat a la propriete exclusive de toutes les ressources 
biologiques et non biologiques, a !'exception de poissons grands 
migrateurs, situees sur son territoire jusqu'a douze (12) milles ma
rins a partir de~ lignes de base traditionnelles, sous reserve de ne 
pas porter attemte aux droits et aux methodes de peche tradi
tionnels. 

Section 3 

Le gouvemement national a le pouvoir d'etendre son territoire 
ainsi que sa juridiction. 

Section 4 

Aucune disposition du present article ne doit etre interpretee 
comme portant atteinte au droit de passage innocent et a la liberte 
intemationalement reconnue de la haute mer. 

Article 11 

PRIMAUTE DE LA CONSTITUTION ET SOUVERAINETE 

Section I 

La presente constitution est la loi supreme du pays. 

Section 2 

Toute loi, tout acte du gouvemement ou accord auquel un gou
vemement des Palaos est partie, qui serait incompatible avec la 
presente constitution, sera nul dans la limite de cette incompa
tibilite. 

Section 3 

Les principaux pouvoirs du gouvemement, y compris notam
ment ceux relatifs a la defense, a la securite ou aux affaires etran
geres, peuvent etre delegues par traite, convention ou tout autre 
accord conclu entre la Republique souveraine des Palaos et un Etat 
souverain ou une organisation intemationale, par un vote a la majo
rite d'au moins deux tiers (2/3) des membres de chacune des cham
bres de I'Oibiil Era Kelulau et a la majorite des suffrages exprimes 
lors d'un referendum national organise a cet effet. Toutefois, cette 
majorite doit etre des trois quarts (3/4) au moins des suffrages 
exprimes dans un tel referendum si les accords autorisent !'utili
sation, l'essai, le stockage ou !'evacuation d'armes nucleaires, chi
miques, toxiques, de gaz ou d'armes biologiques des tines a des fins 
militaires. 

Article Ill 

CITOYENNETE 

Section I 

Quiconque est citoyen du Territoire sous tutelle des lies du Paci
fique au moment de !'entree en vigueur de la presente constitution 
et dont l'un des parents au moins est reconnu comme originaire des 
Palaos est citoyen des Palaos. 

Section 2 

Quiconque est ne de parents dont l'un au moins est citoyen des 
Palaos est, a sa naissance, citoyen des Palaos et conserve la qualite 
de citoyen des Palaos a condition qu'il ne soit pas ou ne devienne 
pas citoyen d'un autre pays. 

Section 3 

Tout citoyen des Palaos qui est aussi citoyen d'un autre pays, 
doit dans les trois (3) ans suivant sont dix-huitieme (18•) anniver
saire, ou dans Jes trois (3) ans suivant la date d'entree en vigueur 
de la presente constitution - la date la plus tardive etant celle qui 
est retenue -, renoncer a son autre citoyennete dans I' autre pays 
et declarer son intention de demeurer citoyen des Palaos. A defaut 
d'avoir accompli cette obligation, il perd sa citoyennete des Palaos. 



Section 4 

Quiconque est ne de parents dont l'un au moins est reconnu 
comme originaire des Palaos, a le droit d'entrer aux Palaos et d'y 
resider et jouit des autres droits et privileges prevus par la loi, no
tamment du droit de demander a devenir citoyen des Palaos par 
naturalisation, sous reserve de renoncer, avant d'etre naturalise, a 
toute autre nationalite. L'acquisition de la citoyennete par naturali
sation n'est possible qu'en application des dispositions de la pre
sente section. 

Section 5 

L'Oibiil Era Kelulau adopte des lois uniformes en matiere d'ad
mission et de refus d'admission des non-ressortissants des Palaos. 

Article IV 

DROITS FONDAMENTAUX 

Section I 

Le gouvemement ne prendra aucune mesure visant a refuser ou 
a restreindre la liberte de conscience ou de croyance philosophique 
ou religieuse de tout citoyen ni aucune mesure visant a imposer, 
interdire ou limiter l'exercice d'une religion. 11 ne reconnaitra ni 
n'etablira de religion d'Etat mais pourra accorder, dans des con
ditions equitables et pour des motifs non religieux, une assistance 
aux ecoles privees ou paroissiales. 

Section 2 

Le gouvemement ne prendra aucune mesure visant a refuser ou 
a restreindre la liberte d' expression et la liberte de la presse. 11 ne 
pourra exiger d'aucun journaliste de bonne foi de divulguer des in
formations obtenues lors d'une enquete professionnelle ni le faire 
emprisonner pour avoir refuse de divulguer lesdites informations. 

Section 3 

Le gouvernement ne prendra aucune mesure visant a refuser ou 
a restreindre le droit de tout citoyen d'organiser des reunions paci
fiques et d'adresser des petitions au gouvemement pour lui deman
der de reparer des abus ou de s'associer avec d'autres pour un 
motif legitime, y compris le droit de constituer des syndicats et de 
participer a des negociations collectives. 

Section 4 

Toute personne a le droit d'etre protegee dans sa personne, son 
domicile, ses papiers et effets personnels contre les perquisitions et 
les saisies. 

Section 5 

To us les citoyens sont egaux devant la loi et ont droit a une egale 
protection. Le gouvemement ne prendra aucune mesure discrimi
natoire fondee sur le sexe, la race, le lieu d'origine, la langue, la 
religion ou la croyance, le statut social ou I' affiliation a un groupe, 
sauf en vue de faire beneficier des citoyens d'un traitement prefe
rentiel pour assurer la protection des mineurs, des personnes 
agees, des indigents, des handicapes physiques ou mentaux ou de 
tout autre groupe de personnes et en matiere de succession ab in
testat et de relations familiales. Nul ne pourra etre traite injuste
ment dans le cadre d'enquetes effectuees par des organes legislatifs 
ou executifs. 

Section 6 

Le gouvemement ne prendra aucune mesure visant a priver une 
personne de sa vie, de sa Iiberte ou de ses biens sans la faire bene
ficier de toutes les garanties d'une procedure reguliere, et Ies biens 
prives ne pourront etre expropries que pour cause d'utilite publique 
reconnue et moyennant le versement d'une juste indemnite en es
peces ou en nature. Nul ne sera passible de sanctions penales pour 
des actions qui, au moment oil elles ont ete commises, ne cons
tituaient pas une infraction penale legalement reconnue. De meme, 
il ne sera inflige aucune peine plus forte que celle qui etait applica
ble au moment oil !'infraction a ete commise. Nul ne pourra etre 
poursuivi deux fois pour la meme infraction. Nul ne pourra etre 
declare coupable d'une infraction penale ou sanctionne par la voie 
d'une disposition legislative. Aucune disposition legislative ne 
pourra porter atteinte aux contrats auxquels un citoyen est partie. 
Nul ne sera emprisonne pour dette. Les mandats de perquisition et 
de saisie ne pourront etre delivres que par un juge pour des motifs 

plausibles, accompagnes d'une attestation ecrite decrivant en parti
culier les lieux a perquisitionner, les personnes a arreter ou les 
biens a saisir. 

Section 7 

Toute personne accusee d'une infraction penale sera presumee 
innocente jusqu'a ce que sa culpabilite ait ete etablie avec une cer
titude raisonnable. Elle aura le droit d'etre informee de la nature 
des charges retenues contre elle et d'etre jugee rapidement, publi
quement et impartialement. Elle aura l'entiere faculte d'interroger 
tousles temoins et aura le droit d'exiger la comparution de temoins 
a decharge et la production de preuves en sa faveur, aux frais de 
I'Etat. Elle ne sera pas tenue de temoigner contre elle-meme. Tout 
prevenu a toujours le droit d'etre assiste par un avocat. Au cas oil 
le prevenu n'aurait pas les moyens de remunerer un avocat, I'Etat 
lui attribuera un defenseur d'office. Les prevenus legalement dete
nus seront separes des condamnes et soumis a des regimes dis
tincts, selon le sexe et !'age. Il ne sera pas exige de caution exces
sive, et le droit de demander une mise en liberte sous caution ne 
peut etre refuse aux prevenus en detention preventive. Le droit 
d'habeas corpus est reconnu et ne peut etre suspendu. L'Etat peut 
etre tenu civilement responsable d'une arrestation illegale ou de 
dommages a la propriete privee, dans les conditions prevues par la 
loi. Les aveux forces ou obtenus par la contrainte ne sont pas rece
vables comme preuves, et nul ne peut etre reconnu coupable ou 
sanctionne sur la seule base d'aveux non etayes par des preuves. 
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Section 8 

Toute victime d'une infraction penale peut etre indemnisee par 
I'Etat dans les conditions prevues par la loi ou par decision d'un 
tribunal. 

Section 9 

Tout citoyen des Palaos peut entrer dans le territoire, le quitter 
ou s'y deplacer librement. 

Section 10 

Nul ne sera soumis a la torture ou a des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants ou ne sera condamne a des amen
des excessives. 

Section I I 

Nul ne sera tenu en esclavage ou en servitude forcee, sauf pour 
purger une peine infligee a la suite d'une infraction. Le gouveme
ment protegera les enfants contre toute exploitation. 

Section 12 

Tout citoyen a le droit de prendre connaissance de tout docu
ment officiel et d'assister aux deliberations officielles de tout orga
nisme de I'Etat. 

Section 13 

Le gouvemement definira les droits, priviH::ges et responsabilites 
des conjoints et des parents, sur la base de l'egalite entre les hom
mes et les femmes, du consentement mutuel et de la cooperation. 
Les parents ou les personnes agissant en qualite de parents sont 
legalement responsables de l'entretien de leurs enfants mineurs et 
de toute infraction qu'ils pourraient commettre, dans les conditions 
prevues par la loi. 

Article V 

0ROITS TRADITIONNELS 

Section I 

Le gouvemement ne prendra aucune mesure visant a interdire a 
un dirigeant traditionnel reconnu par la coutume et la tradition 
d'exercer un role ou une fonction qui n'est pas incompatible avec 
la presente constitution ou a le destituer de ses fonctions, ni n'em
pechera un dirigeant traditionnel d'etre reconnu, honore ou d'assu
mer un role ou des responsabilites a tous les niveaux du gouver
nement. 

Section 2 

Les textes legislatifs et le droit traditionnel font egalement foi. 
En cas de conflit entre un texte legislatif et le droit traditionnel, le 
premier prevaudra mais uniquement dans la mesure oil il n'est pas 
incompatible avec les principes fondamentaux du droit traditionnel. 



Article VI 

ATIRIBUTIONS DU GOUVERNEMENT NATIONAL 

Le gouvemement national prendra des mesures concretes pour 
atteindre les objectifs nationaux et assurer )'application des politi
ques nationales ci-apres : conservation des sites naturels et protec
tion de l'environnement et de ses ressources; promotion de l'eco
nomie nationale; protection de la securite des personnes et des 
biens; promotion de la sante et du bien-etre social des citoyens 
grace a la prestation de services de sante gratuits ou subvention
nes; et enseignement public gratuit et obligatoire pour tous les ci
toyens, selon les modalites fixees par la loi. 

Article VII 

ELECTIONS 

Tout citoyen des Palaos age d'au moins dix-huit (18) ans peut 
participer aux elections nationales et aux elections des Etats. L'Ol
biil Era Kelulau fixe une periode minimale de residence et stipule 
les conditions d'inscription sur les listes electorales pour les elec
tions nationales. Chaque Etat fixe une periode minimale de resi
dence et stipule les conditions d'inscription sur les listes electorales 
pour ses propres elections. Tout citoyen purgeant une peine de pri
son pour infraction grave ou declare incapable pour des raisons 
mentales par un tribunal n'est pas admis a voter. Le scrutin est 
secret. 

Article VIII 

POUVOIR EXECUTIF 

.Section I 

Le President est le Chef de l'executif du gouvemement national. 

Section 2 

Le Vice-President est membre du Cabinet et assume les fonc
tions que peut lui assigner le President. 

Section 3 

Tout citoyen des Palaos age d'au moins trente-cinq (35) ans et 
qui a ete resident des Palaos pendant les cinq (5) annees precedant 
I' election est eligible a la presidence ou a la vice-presidence. 

Section 4 

Le President et le Vice-President soot elus tors d'elections natio
nales pour un mandat de quatre ans; ils ne peuvent etre elus que 
pour deux mandats successifs. 

Section 5 

Le Cabinet est compose des chefs des principaux ministeres eta
blis par la loi. Les membres du Cabinet soot nommes par le Presi
dent apres avis du senat et avec son assentiment et le President 
peut mettre fin a leurs fonctions. Nul ne peut etre a la fois membre 
du Cabinet et d'une chambre legislative. 

Section 6 

Un Conseil des chefs compose de chefs traditionnels de chacun 
des Etats conseille le President sur des questions relatives aux 
droits traditionnel et coutumier et a leurs relations avec la Consti
tution et les lois des Palaos. Nul ne peut etre membre du Conseil 
des chefs s'il n'a ete nomme et accepte en tant que chef de lama
niere traditionnelle et s'il n'est pas reconnu comme tel par le Con
seil traditionnel des chefs de son Etat. Un chef ne peut pas etre a la 
fois membre du Conseil des chefs et membre de l'Olbiil Era Kelulau 
ou du Cabinet. 

Section 7 

Le President exerce les pouvoirs et devoirs inherents a un chef 
de l'executif national, notamment les suivants : 

I) Veiller au respect des lois du pays; 

2) Mener des negociations avec les nations etrangeres et etablir 
des traites apres avis de l'Olbiil Era Kelulau et avec son assen
timent; 

3) Nommer des ambassadeurs et d'autrcrs agents de l'Etat apres 
avis et avec l'assentiment du Senat; 
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4) Nommer desjuges choisis sur une liste de candidats soumise 
par la Commission chargee de proposer une liste de magistrats; 

5) Accorder des graces, des commutations de peines et des sur
sis, sous reverve des procedures prescrites par la loi, et suspendre 
ou remettre des amendes et des confiscations, etant entendu que ce 
pouvoir ne s'etend pas au pouvoir de destitution; 

6) Engager des depenses conformement aux ouvertures de cre
dits et percevoir des impots; 

7) Representer le gouvemement national dans tous les actes 
juridiques; 

8) Proposer un budget annuel. 

Section 8 

La liste civile du President et du Vice-President est fixee par la 
loi. 

Section 9 

Le President ou le Vice-President peuvent etre mis en accusation 
et destitues pour haute trahison, corruption ou autres infractions 
graves, par un vote a la majorite des deux tiers (2/3) au moins des 
membres des deux chambres de l'Olbiil Era Kelulau. 

Section 10 

Le President et le Vice-President peuvent etre destitues de leurs 
fonctions dans le cadre d'une procedure de revocation de mandat. 
Cette procedure est mise en mouvement par une resolution adoptee 
par deux tiers (2/3) au moins des membres des legislatures des 
Etats, dans trois quarts (3/4) au moins des Etats. Une fois que les 
presidents des deux chambres de l'Olbiil Era Kelulau ont re9u le 
nombre requis de resolutions certifiees, l'Olbiil Era Kelulau etablit 
une commission electorale speciale pour controler un referendum 
national de revocation qui doit se tenir pas moins de trente (30) 
jours ni plus de soixante (60) jours apres reception du nombre re
quis de resolutions certifiees. 

Section /I 

En cas de vacance de lapresidence, le Vice-President succede au 
President. Si la vacance est due au deces, a la demission ou a l'inca
pacite legale du.President et se produit plus de cent quatre-vingts 
(180) jours avant la fin du mandat, une election nationale est orga
nisee dans les deux mois suivant cette vacance afin de pourvoir aux 
postes de President et de Vice-President pour la duree du mandat 
restant a courir. En cas de vacance de la presidence et de la vice
presidence, l'ordre de succession a la presidence est le suivant : 
President du Senat, President de la Chambre des representants et 
ensuite selon les modalites prevues par la loi. 

Section 12 

Le President peut deposer des projets de textes legislatifs devant 
l'Olbiil Era Kelulau. 

Section 13 

Le President presente a l'Olbiil Era Kelulau un rapport annuel 
sur les progres de son administration. 

Section /4 

En cas de guerre, d'agression etrangere, de soulevement civil ou 
de catastrophe naturelle mettant en danger la vie ou les biens d'un 
nombre important d'habitants des Palaos, le President peut pro
clamer l'etat d'urgence et assumer temporairement les pouvoirs 
legislatifs necessaires pour prendre immediatement les mesures 
propres a assurer la securite des vies ou des biens. Des la procla
mation de l'etat d'urgence, le President convoque une reunion de 
l'Olbiil Era Kelulau pour approuver ou refuser la proclamation de 
l'etat d'urgence. Le President n'est pas autorise a exercer des pou
voirs exceptionnels pendant plus de dix (10) jours sans le con
sentement expres et constamment renouvele de l'Olbiil Era Ke
lulau. 

Article IX 

L'OLBIIL ERA KELULAU 

Section I 

Le pouvoir legislatif des Palaos est exerce par l'Olbiil Era Kelu
lau qui comprend deux chambres, la Chambre des representants et 
le Senat. 



Section 2 

Les Senateurs et les repn!sentants sont elus pour une duree de 
quatre (4) ans. 

Section 3 

La Chambre des representants est composee d'un representant 
elu au suffrage populaire par chacun des Etats des Palaos. Le Senat 
est compose du nombre de senateurs periodiquement fixe par la 
Commission chargee de la repartition des sieges selon les modalites 
fixees par la loi. 

Section 4 

a) Une Commission chargee de la repartition des sieges est 
constituee tous les huit (8) ans, cent quatre-vingts (180) jours au 
moins avant une election generale ordinaire. Au moins cent vingt 
(120) jours avant !'election generale ordinaire, la Commission pu
blie un plan de repartition ou de redistribution des sieges du Senat 
en fonction du nombre d'habitants, qui a force de loi des sa publi
cation. 

b) Un membre de la Commission chargee ae la repartition des 
sieges ne peut faire acte de candidature au Senat a une election 
generale ordinaire dans le cadre d'un plan de repartition ou de 
redistribution des sieges etabli par la Commission. 

c) Sur la requete de tout electeur presentee dans les soixante 
(60) jours apres la promulgation d'un plan par la Commission char
gee de la repartition des sieges, la Cour supreme peut etre saisie en 
premiere instance pour examiner le plan et le modifier en vue d'as
surer sa conformite avec les dispositions de la presente consti
tution. Si un plan de repartition ou de redistribution des sieges du 
Senat n'est pas publie avant la periode prevue de cent vingt (120) 
jours, la Cour supreme promulgue elle-meme dans un delai de 
quatre-vingt-dix (90) jours avant la prochaine election generale or
dinaire, un plan de repartition ou de redistribution des sieges. 

Section 5 

L'Olbiil Era Kelulau est dote des pouvoirs suivants : 

1) Lever et percevoir les impots, droits et taxes sur la consom
mation, qui seront uniformement appliques dans !'ensemble de la 
nation; 

2) Emprunter des fonds sur le credit du gouvernement national 
pour financer des programmes publics ou pour regler la dette pu
blique; 

3) Reglementer le commerce avec les pays etrangers et entre 
les differents Etats de la nation; 

4) Reglementer !'immigration et etablir un systeme uniforme de 
naturalisation; 

5) Etablir des lois uniformes en matiere de faillite; 

6) Mettre en place un systeme monetaire et bancaire et creer ou 
designer une monnaie nationale; 

7) Ratifier les traites par un vote a la majorite des membres de 
chaque chambre; 

8) Approuver la nomination du President par un vote a la majo
rite des deu.x tiers (2/3) au moins des membres du Senat; 

9) Etablir les immunites diplomatiques; 

10) Reglementer les activites des banques, des assurances et 
l'emission et !'utilisation des effets commerciaux, des valeurs mo
bilieres, des brevets et des droits d'auteur et de reproduction; 

11) Instituer un systeme postal national; 

12) Reglementer le droit de propriete, d'exploration et d'exploi
tation des ressources naturelles; 

13) Reglementer la navigation, les transports maritimes et !'uti
lisation des voies navigables; 

14) Reglementer !'utilisation de l'espace aerien; 

15) Deleguer des pouvoirs aux Etats et aux organismes 
administratifs; 

16) Mettre en accusation et destituer le President, le Vice
President et les juges a la Cour supreme par un vote a la majorite 
des deux tiers (2/3) au moins des membres de chaque chambre; 

17) Constituer une defense nationale; 

18) Creer ou reunir des Etats avec !'approbation des Etats inte
resses; 

19) Approuver ou refuser la proclamation de l'etat d'urgence 
par le President; 

20) Assurer le bien-etre general, la paix et la securite; et 

21) Promulguer toute loi necessaire et appropriee pour exercer 
les pouvoirs exposes ci-dessus et tous les autres pouvoirs inherents 
conferes par la presente constitution au Gouvernement des Palaos. 

Section 6 

Pour etre eligible a l'Oibiil Era Kelulau, tout candidat doit rem-
plir les conditions suivantes : 

1) Etre citoyen du pays; 

2) Etre age de vingt-cinq (25) ans au moins; 

3) Etre resident des Palaos depuis une periode de cinq (5) ans 
au moins avant !'election; et 

4) Etre resident du district oil il souhaite faire acte de candida
ture depuis une periode d'un (1) an au moins avant !'election. 

Section 7 

Un siege vacant a l'Oibiil Era Kelulau est pourvu pour la duree 
du mandat restant a courir par une election speciale tenue confor
mement a la loi. Si la duree du mandat restant a courir est infe
rieure a cent quatre-vingts (180) jours, le siege reste vacant jusqu'a 
la prochaine election generale ordinaire. 
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Section 8 

Le montant de l'indemnite allouee aux membres de l'Olbiil Era 
Kelulau est fixe par la loi. Aucune loi portant augmentation de l'in
demnite allouee aux membres de l'Oibiil Era Kelulau ne peut pren
dre effet avant sa promulgation, et aucune augmentation de cette 
indemnite ne peut entrer en vigueur pendant la periode comprise 
entre la date de !'election generale ordinaire et la date d'entree en 
fonction d'une nouvelle Olbiil Era Kelulau. 

Section 9 

Aucun membre de J'une ou de !'autre chambre de l'Oibiil Era 
Kelulau n'est tenu de repondre dans un autre lieu de toute declara
tion ou debat a l'Oibiil Era Kelulau. A !'exception des cas de trahi
son, d'infraction grave ou de trouble de l'ordre public, les membres 
de l'Oibiil Era Kelulau ne peuvent etre arretes pendant leur pre
sence aux sessions de l'Olbiil Era Kelulau ni en se rendant aux 
seances ou en les quittant. 

Section /0 

Chaque chambre de I'Oibiil Era Kelulau est seule juge de !'elec
tion et des conditions d'eligibilite de ses membres; elle peut adop
ter des mesures disciplinaires a l'egard d'un de ses membres ou, 
par un vote a la majorite des deux tiers (2/3) de ses membres, pro
noncer sa suspension ou son expulsion. Un membre ne peut occu
per un autre emploi public ou une fonction publique pendant la 
duree de son mandata I'Oibiil Era Kelulau. 

Section I I 

Chaque chambre de I'Olbiil Era Kelulau se reunit le deuxieme 
mardi de janvier qui suit !'election generale ordinaire et peut se 
reunir regulierement pendant quatre (4) ans. Chaque chambre peut 
etre convoquee a tout moment par le president de ladite chambre, 
ou a la demande ecrite de la majorite des membres, ou par le Pre
sident. 

Section 12 

Chaque chambre de I'Oibiil Era Kelulau promulgue son propre 
reglement interieur qui ne doit pas etre incompatible avec la pre
sente constitution et les lois des Palaos et peut obliger les membres 
absents a assister aux seances. Une majorite des membres de cha
que chambre constitue un quorum. Chaque chambre peut, par un 
vote a la majorite des membres, ordonner la comparution et la de
position de temoins et la production de livres et de documents de
vant elle ou ses commissions. 

Section 13 

Chaque chambre de l'Oibiil Era Kelulau elit son president a la 
majorite de ses membres. Chaque chambre elit les autres membres 



de son bureau et emploie le personnel qu'elle juge necessaire et 
utile a ses travaux. 

Section 14 

L'Oibiil Era Kelulau ne peut promulguer aucune loi qui ne soit 
pas precedee d'un projet. Chaque chambre de I'Oibiil Era Kelulau 
etablit une procedure de promulgation des projets de loi. Aucun 
projet de loi ne peut acquerir force de loi s'il n'a pas ete adopte a la 
majorite des membres de chaque chambre presents apres trois (3) 
lectures distinctes, tenues chacune a des jours differents. Aucun 
projet de loi ne peut avoir force de loi s'il ne contient pas la for
mule de promulgation suivante : The people of Palau represented 
in the Olbiil Era Kelulau do enact as follows (Le peuple des Palaos 
represente a l'Olbiil Era Kelulau promulgue ce qui suit). 

Section 15 

Tout projet de loi adopte par chaque chambre de l'Olbiil Era 
Kelulau est soumis au President et devient executoire des qu'il est 
signe par le President. Si le President oppose son veto a un projet 
de loi, ille renvoie devant chaque chambre de l'Olbiil Era Kelulau 
dans les quinze (15) jours civils qui suivent, accompagne d'un 
expose des motifs a l'appui de son veto. Le President peut reduire le 
montant inscrit a un article d'un projet de loi portant ouverture de 
credits ou opposer son veto a cet article et signer les autres articles 
du projet de loi, en renvoyant !'article en cause a chaque chambre 
dans les quinze (15) jours civils accompagne des motifs de sa deci
sion, ou soumettre un projet de loi a chaque chambre avec des 
recommandations d'amendement. Un projet de loi non signe, 
n'ayant pas fait l'objet d'un veto, ou n'ayant pas ete renvoye dans 
les quinze (15) jours civils de sa communication au President, ac
quiert force de loi. Tout projet ou article d'un projet ayant fait 
l'objet d'un veto du President ou qu'il a modifie doit etre examine 
par chaque chambre dans les trente (30) jours civils apres son 
renvoi et acquiert force de loi dans la forme ou il avait ete adopte 

· initialement s'il est approuve par les deux tiers (2/3) au moins des 
membres de chaque chambre. Par un vote a la majorite des mem
bres presents de chaque chambre, l'Oibiil Era Kelulau peut adopter 
un projet de loi renvoye par le President, conformement a la re
commandation du President visant a le modifier, et le renvoyer au 
President pour reexamen. Le President ne peut renvoyer un projet 
de loi pour amendement une seconde fois. 

Section 16 

Par un vote a la majorite des deux tiers (2/3) au moins des mem
bres de chaque chambre, l'Olbiil Era Kelulau peut degager les 
credits ouverts par l'Olbiil Era Kelulau mais bloques par le Pre
sident. 

Section 17 

Le peuple peut revoquer le mandat d'un membre de l'Olbiil Era 
Kelulau. La procedure de revocation est mise en mouvement par 
une petition qui doit indiquer le nom du membre incrimine, exposer 
les motifs de cette demande de revocation, et etre signee par au 
moins vingt-cinq pour cent (25 p. 100) des personnes qui ont vote 
lors de !'election la plus recente pour ce membre de l'Oibiil Era 
Kelulau. L'election speciale de revocation de mandata lieu au plus 
tard soixante (60) jours civils apres le depot de la petition. Le man
dat d'un membre de l'Olbiil Era Kelulau ne peut etre revoque 
qu'avec !'approbation d'une majorite des personnes qui ont vote a 
!'election, et son poste peut etre pourvu par une election speciale 
qui doit se tenir conformement a la loi. La revocation du mandat 
d'un membre de l'Olbiil Era Kelulau ne peut etre demandee qu'une 
seule fois par legislature. Aucune demande de revocation n'est au
torisee si elle vise un membre qui accomplit la premiere annee de 
son premier mandat a I'Oibiil Era Kelulau. 

Article X 

PouvmR JUDICIAIRE 

Section I 

Le pouvoir judiciaire des Palaos est exerce par la Cour supreme, 
le Tribunal national et les autres juridictions inferieures de compe
tence limitee etablies par la loi. La competence de tous les tribu
naux, a !'exception de celle de la Cour supreme, peut etre divisee 
sur le plan geographique et en fonction de domaines specialisees, 
selon les modalites prevues par la loi ou des procedures judiciaires 
compatibles avec la loi. 
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Section 2 

La Cour supreme est une juridiction superieure (Court of Rec
ord) qui se compose d'une division d'appel (appellate Division) et 
d'une division de premiere instance (trial Division). La Cour su
preme est composee d'un president (Chief Justice) et de trois (3) 
juges assesseurs (Associate Justices) au moins et de six (6) au plus 
qui doivent etre membres des deux divisions. Tous les appels doi
vent etre entendus par trois juges au moins. Les affaires portees 
devant la division de premiere instance peuvent etre entendues par 
un seul juge. Aucun juge ne peut connaitre d'un appel ou statuer 
sur un appel concemant une affaire sur laquelle il s 'est prononce en 
premiere instance. 

Section 3 

Si le President de la Cour supreme est dans l'incapacite d'exer
cer ses fonctions, il designe un juge assesseur pour le remplacer. Si 
le poste de President devient vacant et si le President n'a pas 
nomme de president par interim pour le remplacer, le President des 
Palaos nomme un juge assesseur en qualite de President de la Cour 
supremejusqu'a ce qu'il soit pourvu a cette vacance ou que le Pre
sident de la Cour reprenne ses fonctions. 

Section 4 

Le Tribunal national est preside par un juge et comprend un 
certain nombre d'autres juges, selon des modalites fixees par la loi. 

Section 5 

Le pouvoir judiciaire s'etend a toutes les affaires devant etre ju
gees en droit et en equite. La division de premiere instance de la 
Cour supreme exerce une competence exclusive sur toutes les af. 
faires concemant des ambassadeurs, d'autres representants de 
l'Etat et des consuls, les affaires concemant l'amiraute et la marine 
et les affaires auxquelles le gouvemement national ou le gouveme
ment d'un Etat est partie. Dans toutes les autres affaire~; le Tribu
nal national est competent au premier degre et concurremment 
avec la division de premiere instance de la Cour supreme. 

Section 6 

La Division d'appel de la Cour supreme est competente pour 
reformer toutes les decisions de la division de premiere instance et 
toutes les decisions des juridictions inferieures. 

Section 7 

La Commission chargee de proposer une liste de magistrats est 
composee de sept (7) membres, dont le President de la Cour su
preme qui en assume la presidence. Le barreau elit trois (3) de ses 
membres charges de le representer a cette commission et le Presi
dent des Palaos designe comme membres trois (3) citoyens qui ne 
sont pas membres du barreau. Cette commission se reunit sur 
convocation de son president et soumet au President une lisle de 
sept (7) candidats aux pastes de juge. Une nouvelle Iiste est pre
sentee chaque annee. 

Section 8 

Nul ne peut etre nomme a un poste judiciaire a la Cour supreme 
ou au Tribunal national s'il n'a pas ete admis a exercer une fonc
tion judiciaire aupres de la plus haute juridiction d'un Etat ou du 
pays dans lequel il a ete admis a exercer cette fonction pendant au 
moins cinq (5) ans avant sa nomination. Tout juge a la Cour su
preme ou au Tribunal national qui fait acte de candidature a une 
fonction elective doit renoncer a son poste dans le corps judiciaire 
des le depot de sa candidature. 

Section 9 

Tous les juges a la Cour supreme et au Tribunal national con
servent leurs fonctions tant qu'ils ne manquent pas aux devoirs de 
leur Etat. lis font valoir leurs droits a la retraite a soixante-cinq 
(65) ans. 

Section 10 

Un juge a la Cour supreme ne peut etre destitue que pour trahi
son, corruption, autres infractions graves, pratiques illicites ou s'il 
est incapable de s'acquitter de ses fonctions, par un vote a la majo
rite des deux tiers (2/3) au moins des membres de chacune des 
chambres de I'Olbiil Era Kelulau. Lesjuges du Tribunal national et 
des juridictions inferieures peuvent etre destitues par un vote a la 
majorite des membres de chacune des chambres de l'Olbiil Era 
Kelulau. Pendant la procedure de destitution ou de revocation, un . 



juge ne peut continuer a exercer ses fonctions. Un juge est dechu 
de ses fonctions s'il est declare coupable d'une infraction penale 
grave. 

Section 11 

Les juges per9oivent la remuneration fixee par la loi. Cette 
remuneration ne peut etre reduite pendant la duree de leurs 
fonctions. 

Section 12 

Le President de la Cour supreme est le chef de !'administration 
du corps judiciaire. 11 peut affecter des juges d'un departement 
geographique ou d'une division specialisee d'un tribunal a un autre 
departement ou a une autre division de ce tribunal et i1 peut attri
buer a des juges une affectation temporaire aupres d'un autre tri
bunal. Le President nomme, avec !'approbation des juges asses
seurs, un directeur administratif qui controle le fonctionnement du 
systeme judiciaire. 

Section 13 

Le President de la Cour supreme etablit et soumet a l'Olbiil Era 
Kelulau, par l'intermediaire du President, un budget annuel con
solide pour tout le systeme judiciaire. Le cotit total du systeme est 
supporte par le gouvemement national, a moins que l'Olbiil Era 
Kelulau n'exige que certaines parties de ces depenses soient rem
boursees par les gouvemements des Etats. 

Section 14 

La Cour supreme promulgue des reglements regissant !'adminis
tration des tribunaux, les professions juridiques et judiciaires ainsi 
que la pratique et la procedure civiles et penales. 

Article XI 

GOUVERNEMENTS DES ETATS 

Section I 

La structure et !'organisation des gouvemements des Etats doi
vent etre conformes aux principes democratiques et aux traditions 
des Palaos et ne doivent pas etre incompatibles avec la Consti
tution. Le gouvemement national aide a !'organisation du gouver
nement des Etats. 

Section 2 

Est considere comme pouvoir national tout pouvoir du gouver
nement qui n'est pas expressement delegue aux Etats ou qui n'est 
pas expressement interdit au gouvemement national par la Cons
titution. Le gouvemement national peut deleguer des pouvoirs aux 
gouvemements des Etats en adoptant une loi a cet effet. 

Section 3 

Sous reserve des lois promulguees par l'Olbiil Era Kelulau, les 
legislatures des Etats sont habilitees a lever des impots selon un 
systeme applicable uniformement dans !'ensemble de l'Etat. 

Section 4 

Sous reserve de !'approbation de l'Olbiil Era Kelulau, les legis
latures des Etats sont habilitees a emprunter des capitaux pour fi
nancer des programmes d'interet public ou pour regler la dette pu
blique. 

Article XII 

FINANCES 

Section I 

I1 est cree un Tresor public a I' echelon national et un tresor pu
blic a !'echelon de chaque Etat. Toutes les recettes des impots ou 
d'autres sources sont deposees dans le tresor public correspondant. 
Des fonds ne peuvent etre retires de tout tresor public qu'en vertu 
d'une loi. 

Section 2 

a) Un veriticateur general des comptes est nomme pour six (6) 
ans par le President, sous reserve qu'il soit confirme dans ses 
fonctions par l'Olbiil Era Kelulau. Le verificateur general des 
comptes peut etre revoque par un vote a la majorite des deux tiers 
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(2/3) au moins des membres de chacune des chambres de l'Olbiil 
Era ~~lulau. Dan.s ~e cas, le President de la Cour supreme nomme 
un v~nfica~eur ~~neral des comptes par interim qui remplira ces 
fonct10ns J~squ a ~e qu'un nouveau verificateur general des 
compt7s. sott nomme et confirme dans ses fonctions. Le verifica
teur gen~ral des comptes ne doit etre soumis a aucun controle ni a 
aucune m~uence de quelque personne ou de quelque organisation 
que ce s01t. 

b) Le verificateur general des comptes examine et controle les 
comptes de chaque se.rvice, ministere, organe ou organisme officiel 
du gouvemement na~10nal et de toute autre personne morale rele
vant du secteur pubhc ou association a but non lucratif qui re9oit 
des fonds ?u gouvemement national. Le verificateur general des 
comptes frut rapport, au moins une fois par an, a l'Olbiil Era Kelu
lau sur les conclus~ons de ses controles et verifications et remplit 
toutes autres fonctlons et responsabilites qui peuvent Jui etre con
ferees par la loi. 

Section 3 

. a) Le President soumet chaque annee, pour examen et approba
tion: .u? ~u~get national consolide a l'Olbiil Era Kelulau, qui est 
h~bthtee a I amender ou a le modifier. A !'exception des projets de 
lot portant ouverture de credits dont le President recommande 
l'adopti~n immediate ou des projets visant a couvrir les depenses 
de fonctJonnement de l'Olbiil Era Kelulau, celle-ci ne peut voter 
aucun projet de loi portant ouverture de credits tant qu'une loi de 
finances n'a pas ete promulguee. 

b) Le chef du gouvemement de chaque Etat soumet, avec 
!'assistance du gouvemement national, un budget annuel, pour 
examen et approbation, a la legislature de l'Etat, qui est habilitee a 
l'amender ou a le modifier. A !'exception des projets portant ou
verture de credits dont le chef du gouvemement de l'Etat recom
mande !'adoption immediate ou des projets qui visent a couvrir les 
depenses de fonctionnement de la legislature de l'Etat, aucun pro
jet de loi portant ouverture de credits ne peut etre adopte par une 
legislature de l'Etat tant qu'une loi de finances n'a pas ete pro
mulguee. 

Section 4 

Le gouvemement national et les gouvemements des Etats sont 
habilites a faire des investissements conformement a la loi. 

Section 5 

Sauf dans les cas ou une repartition particuliere est imposee en 
application des conditions de !'assistance, toutes les subventions 
globales et !'aide etrangere sont reparties equitablement entre le 
gouvemement national et tous les Etats en fonction des besoins et 
du nombre d'habitants. 

Section 6 

a) Les recettes tirees de !'exploration et de !'exploitation de 
toutes les ressources biologiques ou autres, a !'exception des pais
sons grands migrateurs, qui se trouvent dans les limites de la zone 
des douze (12) milles marins mesures a partir des !ignes de base 
traditionnelles, ainsi que le montant des amendes per9ues a raison 
de violation de toute disposition legislative dans les limites de cette 
zone, reviennent aux Etats. 

b) Toutes les recettes tirees de !'exploration et de !'exploitation 
des ressources biologiques ou autres, a !'exception des poissons 
grands migrateurs, qui se trouvent au dela des limites des eaux ter
ritoriales, ainsi que le montant des amendes per9ues a raison de 
violation de toute disposition legislative dans les limites de cette 
zone, reviennent au gouvemement national. 

c) Toutes les recettes tirees de !'octroi a des navires etrangers de 
permis de peche de poissons grands migrateurs a l'interieur des 
eaux territoriales des Palaos sont reparties equitablement entre le 
gouvemement national et les gouvemements de chaque Etat selon 
des modalites fixees par l'Olbiil Era Kelulau. 

Section I 

Article XII/ 

DISPOSITIONS GENERALES 

Les langues nationales sont les langues traditionnelles des Pa
laos. Les langues officielles sont le palaosien et l'anglais. L'Oibiil 
Era Kelulau fixe les utilisations de chacune de ces langues. 



Section 2 

Les versions en palaosien et en anglais de la presente constitu
tion font egalement foi, mais en cas de divergence, c'est la version 
en anglais qui prevaudra. 

Section 3 

Les citoyens peuvent prendre !'initiative de demander !'adoption 
ou !'abrogation d'une loi, a !'exception de toute loi portant ouver
ture de credits. A cette fin, ils doivent presenter une petition qui 
doit contenir le texte de la loi proposee ou celui de la loi a abroger 
et etre signee par dix pour cent (10 p. lOO) au moins des electeurs 
inscrits. La petition prend effet si elle est approuvee lors de !'elec
tion generale suivante par la majorite des electeurs qui se pronon
cent sur cette initiative. Le President ne peut opposer son veto a la 
promulgation ou a !'abrogation d'une loi due a une initiative popu
laire. Une loi promulguee ou abrogee a la suite d'une initiative po
pulaire ne peut etre ulterieurement amendee, abrogee ou remise en 
vigueur qu'a la suite d'une nouvelle initiative entreprise confor· 
mement aux dispositions du present article. 

Section 4 

Aucun Etat des Palaos ne peut faire secession. 

Section 5 

Toute region qui fait partie historiquement ou geographiquement 
des Palaos peut etre admise en tant que nouvel Etat, sous reserve 
de !'approbation de l'Olbiil Era Kelulau et d'au moins trois quarts 
(3/4) des Etats. 

Section 6 

Les substances nocives telles que les armes nucleaires, chimi
ques, les gaz ou les armes biologiques destinees a des fins militaires 
ou a etre utilisees dans des centrales nucleaires ainsi que les de
chets rejetes par celles-ci ne peuvent etre utilisees, testees, 
stockees ou evacuees sur le territoire relevant de lajuridiction des 
Palaos si ces operations ne sont pas expressement approuvees par 
au moins les trois quarts (3/4) des suffrages exprimes lors d'un re
ferendum portant sur cette question. 

Section 7 

Le gouvernement national est habilite a exproprier des biens pri
ves pour cause d'utilite publique moyennant le versement au pro
prietaire d'une juste indemnite. Le gouvernement d'un Etat est 
egalement habilite a exproprier des biens prives pour cause d'utilite 
publique moyennant le versement d'une juste indemnite. Le gou
vernement national ne peut exproprier aucun bien sans avoir au 
prealable consulte le gouvernement de l'Etat oil est situe ce bien. 
Ce pouvoir ne doit pas etre utilise au benefice d'une entite etran
gere. Il devra en etre fait usage avec mesure et seulement en der
nier ressort apres a voir epuise toutes les possibilires de negociation 
de bonne foi avec le proprietaire de ce bien. 

Section 8 

Seuls les citoyens des Palaos et les entreprises appartenant entie
rement a des citoyens des Palaos peuvent acquerir des titres de 
propriete fonciere ou des eaux des Palaos. 

Section 9 

Aucun impot foncier ne sera per\=U. 

Section /0 

Dans les cinq (5) ans qui suivront la date d'entree en vigueur de 
la presente constitution, le gouvernement national restituera a leurs 
anciens proprietaires ou a leurs heritiers tout terrain entre dans le 
domaine public par suite de son acquisition par d'anciennes puis
sances occupantes ou leurs ressortissants par la force, la coerci
tion, le dol ou sans qu'une indemnisation equitable ou qu'une 
compensation suffisante n'ait ete versee. 

Section /I 

La capitale des Palaos est situee provisoirement a Koror etant 
entendu que dans les dix (10) ans au plus tard suivant !'entre en 
vigueur de la presente constitution, l'Olbiil Era Kelulau designera 
une ville du Babeldaob qui constituera la capitale permanente des 
Palaos. 

9 

Section 12 

Le gouvernement national a le pouvoir exclusif de reglementer 
!'importation d'armes a feu et de munitions Nul a !'exception du 
personnel des forces armees se trouvant leg~leme~t sur le territoire 
d~s Palaos et des responsables de !'application des Iois dans l'exer
Cice de leurs fonctions, n'a Je droit de detenir des armeS a feu OU 
d_e~ m~nitions a ~oins qu 'il n 'y so it auto rise en vertu ~·u~ _texte 
legislatif approuve par un referendum national a la maJonte des 
suffrages exprimes. 

Section /3 

Sous reserve des dispositions de !'article 12 I'Olbiil Era Kelulau 
p~omu!guera, _dans les cent ~uatre-vingts (180Jjours s~ivant la date 
d entree en v1gueur de la presente constitution, des Jms : 

I) Reglementant !'acquisition, la confiscation et la cession de 
toutes Jes armes a feu des Palaos; 

, 2) ~ixant une peine minimale obligatoire de quinze (~5) an~ 
d empnsonnement pour toute violation des Jois relatives a 
!'importation, la detention, !'utilisation ou la fabrication d'armes a 
feu. 

Article XIV 

AMENDEMENTS 

Section I 

Un amendement a la presente constitution peut etre propose par 
une convention constitutionnelle, par une initiative populaire ou 
par l'Olbiil Era Kelulau, selon les modalites suivantes : 

a) Au moins une fois tous les quinze (15) ans, I'Oibiil Era Kelu
lau peut soumettre aux electeurs la question suivante: "Une. con
vention chargee de reviser ou d'amender la Constitution d01t-elle 
etre convoquee ?" S'il est repondu par !'affirmative a cette ques
tion a la majorite des suffrages exprimes une convention 
constitutionnelle est convoquee dans Jes six (6) mois qui suivent, 
selon des modalites definies par voie legislative; 

b) Une petition signee par au moins vingt-cinq pour cent 
(25 p. 100) des electeurs inscrits sur les listes electorales est pre
sentee pour proposer un amendement a la Constitution; ou 

c) Une resolution visant a amender la Constitution est adoptee 
par au moins trois quarts (3/4) des membres de chacune des cham
bres de l'Olbiil Era Kelulau. 

Section 2 

Tout amendement propose a la presente constitution entrera en 
vigueu: s'il e~t approuve a la majorite des suffrages exprim,es, dans 
au rooms tro1s quarts (3/4) des Etats lors des elections generales 
ordinaires suivantes. 

Article XV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Section I 

Sauf dispositions contraires prevues a cet effet, la presente 
constitution entrera en vigueur le I"' janvier 1980. 

Section 2 
La premiere election prevue en application des dispositions de_ la 

presente constitution aura lieu le premier mardi suivant le pren.uer 
Jundi de novembre 1979. Les elus entreront en fonctions le t•r Jan
vier 1980. 

Section 3 

a) Sous reserve des dispositions de la presente constitution, les 
lois en vigueur aux Palaos a la date a laquelle la presente c~ns
titution prendra effet continueront de s'appliquer tant qu'.elles n au: 
ront pas ete abrogees, revoquees, amendees ou ne v1endront a 
expiration. 

b) Sous reserve des dispositions de la presente constitution,, tous 
les droits, interets, obligations, jugements et engagements decou
lant de la legislation en vigueur demeureront inchanges et seront 
reconnus, exerces ou mis a execution. 



Section 4 

Des la date d'entree en vigueur de la Constitution, mais au plus 
tard a !'expiration de !'Accord de tutelle, le gouvemement national 
des Palaos succedera aux droits ou interets acquis par I' Autorite 
administrante, le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique et le 
gouvemement du district des Palaos, et pourra assumer les obliga
tions et engagements contractes par I' Autorite administrante, le 
Territoire sous tutelle des lies du Pacifique ou le gouvemement du 
district des Palaos, selon les modalites qui pourront etre fixees par 
la loi. 

Section 5 

Aucune disposition des articles 3 ou 4 du present article n'est 
censee permettre a I' Autorite administrante, au Territoire sous tu
telle des lies du Pacifique ou a toute autre entite gouvemementale 
ou personne de se desister ou d'etre libere d'une obligation ou d'un 
devoir qui subsiste ou dont il ne s 'est pas encore acquitte envers 
les citoyens des Palaos, le gouvemement national ou les gouver
nements des Etats des Palaos. Le gouvemement national et les 
gouvemements des Etats des Palaos conserveront tous les droits, 
les interets et les benefices des actions en reparation dont ils n'au
raient pas ete expressement degages ou auxquels ils n'auraient pas 
formellement renonce. 

Section 6 

Toutes les chartes municipales en vigueur a la date a laquelle la 
presente constitution prendra effet resteront en vigueur jusqu'it 
!'installation des gouvemements des Etats, en application des dis
positions de la presente constitution, qui doit a voir lieu au plus tard 
quatre (4) ans apres la date d'entree en ·vigueur de la presente 
constitution. 

Section 7 

Sauf dispositions legislatives ou reglementaires contraires, a la 
date d'entree en vigueur de la presente constitution, les fonction
naires du gouvemement du district des Palaos deviendront 
fonctionnaires du gouvemement national des Palaos. 

Section 8 

Sauf dispositions legislatives contraires, en attendant la mise en 
place du systeme judiciaire prevu par la presente constitution, qui 
aura lieu au plus tard un (I) an apres la date d'entree en vigueur de 
ladite constitution, le systeme judiciaire en vigueur a cette date 
restera applicable. Sauf dispositions legislatives contraires, apres 
que le President aura etabli et promulgue le systeme judiciaire, 
toutes les nouvelles actions seront engagees devant les tribunaux et 
inscrites it leur role conformement it ce systeme et toutes les ac
tions en instance seront renvoyees devant les tribunaux compe
tents, comme si elles avaient ete engagees devant ces tribunaux et 
inscrites it leur role en premiere instance. En attendant que le Pre
sident des Palaos designe le premier President de la Cour supreme 
du pays, celle-ci sera presidee par interim par le President de la 
Haute Cour du Territoire sous tutelle. 

Section 9 

Sauf dispositions legislatives contraires, les personnes physiques 
ou morales ou les autres entites habilitees it exercer des activites 
industrielles ·ou commerciales aux Palaos a la date d' entree en vi
gueur de la presente constitution continueront d'avoir une existence 
legale et seront autorisees a poursuivre leurs activites. Sauf dispo
sitions legislatives contraires ou a moins qu'elles ne viennent it 
expiration, les licences commerciales et professionnelles en cours 
de validite a la date d'entree en vigueur de la Constitution con
tinueront it produire leurs effets. 

Section 10 

Aucune disposition de la presente constitution ou aucune loi 
promulguee en vertu de celle-ci qui serail en conflit avec !'Accord 
de tutelle conclu entre les Etats-Unis d'Amerique et le Conseil de 
securite des Nations Unies ne pourra prendre effet avant la date 
d'cxpiration de I' Accord de tutelle. 

Section 11 

Tout amendement a la prcsentc constitution qui serail propose en 
vue d'eviter une incompatibilitc avec la Convention de libre asso
ciation doit etre approuve par un vote a la majorite des suffrages 
cxprimes dans les trois quarts (3/4) au moins des Etats. Cet amen-
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dement ne restera en vigueur que tant que cette incompatibilite 
subsistera. 

Section 12 

11 sera cree une commission d'etude des problemes constitution
nels relatifs a la periode de transition, composee de neuf membres 
dont cinq seront nommes par le President de la Convention cons~ 
titutionnelle des Palaos, sous reserve de !'approbation de ladite 
convention, deux par la Chambre des representants de la Legis
lature des Palaos et deux par la Chambre des chefs de ladite legis
lature. Le mandat de ces membres prendra effet dix (10) jours au 
plus tard apres la ratification de la presente constitution. La 
commission commencera ses travaux dix (10) jours au plus tard 
apres la ratification de la pn!sente constitution et les poursuivra 
jusqu'a !'entree en fonctions des fonctionnaires elus en application 
de la section 2 du present article. Les fonctions et attributions de 
cette commission seront les suivantes : 

I) Contribuer a la passation sans heurts des fonction$ 
gouvemementales; 

2) Proposer les mesures legislatives necessaires pendant la pe
riode de transition; 

3) Rassembler les informations necessaires pour assurer une 
transition reguliere; 

4) Etudier des questions relatives a la periode de transition en 
cooperation avec la Commission du statut politique des Palaos et la 
Legislature des Palaos; 

5) Prendre toutes les mesures raisonnables et necessaires en 
vue d'assurer une transition sans a-coups; 

6) Demander a la Legislature des Palaos de voter les credits 
necessaires a !'execution des taches enumerees dans la presente 
section. 

Section 13 

a) Pendant la periode de quatre (4) ans sur laquelle s'etend sa 
premiere legislature suivant la ratification de la Constitution, le 
Senat sera compose de dix-huit (18) senateurs elus par le peuple et 
selon le mode de representation suivant : 

I) Deux (2) senateurs pour le premier district senatorial de 
Kayangel et Ngarchelong; 

2) Deux (2) senateurs pour le deuxii:me district senatoriel de 
Ngaiaard; 

3) Deux (2) senateurs pour le troisii:me district senatorial de 
Ngiwal, Melekeok et Ngchesar; 

4) Un (I) senateur pour le quatrieme district senatorial d'Airai; 

5) Deux (2) senateurs pour le cinquieme district senatorial de 
Ngardmau, Ngaremlengui, Ngatpang et Aimeliik; 

6) Sept (7) senateurs pour le sixieme district senatorial de 
Koror; 

7) Un (I) senateur pour le septieme district senatorial de Pe
leliu; 

8) Un (I) scnateur pour le huitieme district senatorial d' Angaur, 
Sonsorol et Tobi. 

b) Apres !'entree en vigueur de la presente constitution, I'Oibiil 
Era Kelulau promulguera, au cours de son premier mandat, une loi 
definissant les attributions de la commission chargee de la re
partition des sieges et les regles regissant sa composition. La pre
miere commission chargee de la repartition des sieges sera etablie 
dans les quatre (4) ans suivant la premiere election generale. 

EN FOI DE QUOI, nous, delegues a fa presente convention, reunis 
a I'Asscmblee legislative des Palaos, a Koror, en ce deuxii:mejour 
d'avril de l'an de grace mil neuf cent soixante-dix-neuf, apposons 
ci-aprcs nos signatures : 

[Signc par trcnte-cinq delegues d'Aimeliik, d'Airi, d'Angaur, de 
Kayangcl, de Koror, de Melekeok, de Ngaraad, de Ngarchelong, 
de _Ngardmau, de Ngaremlengui, de Ngatpang, de Ngchesar, de 
Ng1wal, de Pclcliu, de Sonsorol et de Tobi) 

Certific conforme : le Secrhaire de la Cvm·ention 

(Si8ne) Jonathan KosHtBA 



ANNEXE Ill 

Public Law No.7·2·8 adoptee par la Chambre des representants 
des Palaos le 13 mars 1980 

Lo1 

prevoyant les modalites d'approbation de la Constitution de la Re
publique des Palaos et des amendements proposes d'ouverture des 
credits necessaires a cette fin et pour d'autres affectations. 

La Legislature des Palaos decide ce qui suit : 

Section /.- Objet. La population des Palaos a approuve la 
Constitution de la Republique des Palaos, par 92 p. 100 des suf
frages exprimes, lors du referendum constitutionnel tenu le 9 juillet 
1979. En raison de mesures prises par la sixieme Legislature' des 
Palaos et par la Division de premiere instance de la Haute Cour, la 
ratification et la validite de la Constitution sont main tenant un sujet 
de controverse et de litige. L'objectif declare de la presente legis
lature est : 

I) D'obtenir confirmation de la decision exprimee par la po
pulation des Palaos fors du referendum constitutionnel du 9 juillet 
1979; 

2) De mettre fin a tous litiges ou controverses, et d'en eviter de 
nouveaux, susceptibles d'empecher !'installation d'un gou
vemement constitutionnel dans la Republique des Palaos; et 

3) De promouvoir une transition ordonnee et sans heurts vers 
un gouvemement constitutionnel dans des conditions propres a fa
ciliter le transfer! des pouvoirs des gouvemements du Territoire 
sous tutelle et du district des Palaos au Gouvernement de la Re
publique des Palaos. 

Section 2.- Constitution et amendements proposes. La 
Constitution de la Republique des Palaos, telle qu'elle a ete adop
tc~e par la Convention constitutionnelle des Palaos sera soumise aux 
electeurs des Palaos avec les amendements suivants qui ont ete 
proposes par la presente legislature : 

"Article XV 

"DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

"Section I 

"Sauf dispositions contraires prevues dans la presente loi, la 
presente constitution prendra effetlc 1•r janvier 1981. 

"Section 2 

"La premiere election prcvue en application des dispositions 
de la presenle constitution aura lie_u le 4 n.~~em?re 1980:. Les 
candidats elus prendrontleurs fonctJOnS le I janvler 1981. 

Section 3.- Rt'fhendum 

I) Sauf dispositions contraires de la pr~sente loi, le referen~u~ 
sur la Constitution cl lcs amendcmcnts proposes aura lieu le 9 JUII
let 1980 et sera organise conformcmcnt aux dispositions pertinentes 
du titre 43 du Code du Tcrritoire sous tutelle. 

2) Le bulletin de vote utilise pour le referendum sera ainsi 
tibelle: 

''Rt'ft;rcndum nmstitutionncl 

"Approuvez-vous la Constitution de la Rcpubli~uc .des Palaos, 
telle qu'elle a ctc adoptee par la Convention conslltut~~nnell~ d_es 
Palaos, avec lcs amcndcments proposes par la scpl1eme Leg~s
lature des Palaos visant a dissoudre la Commission formcc apres 
la Convention et ~~ fixer Jes dates d'clection et d'entrce en fonc-
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lions des membres du gouvemement constitutionnel ainsi que la 
date d'entree en vigueur effective de la Constitution? 

"Oui.O 

"NonO" 

3) Les resultats du referendum seront certifies conformes par le 
Commissaire aux elections et transmis a la Legislature des Palaos 
trente (30) jours au plus tard apres la date du referendum. 

4) La majorite simple des suffrages exprimes lors du re
ferendum est requise pour que la Constitution et les amendements 
proposes soient approuves. 

5) La Legislature des Palaos est seule juge du referendum et de 
ses resultats. 

Section 4.- Publication des amendements. Les amendements a 
la Constitution proposes a la section 2 de la presente loi seront pu
blics et portes a la connaissance de la population des Palaos par le 
Commissaire aux elections. Le Commissaire aux elections assurera 
la diffusion reguliere des amendements proposes a la radio et a la 
television depuis !'entree en vigueur de la presente loi jusqu'a la 
cloture du scrutin, le jour de !'organisation du referendum sur la 
Constitution et les amendements proposes. 

Section 5.- Ouverture de credits 

I) 11 est ouvert un credit de cinquante mille (50 000) dollars sur 
le Fonds general de la Legislature des Palaos aux fins de !'or
ganisation du referendum en application de la presente loi. 

2) Le credit ouvert en vertu de la presente loi peut etre utilise 
aux fins prevues aux sections 4 et 5 de la presente loi jusqu'a ce 
que le Commissaire aux elections certifie la validite des resultats du 
referendum et les transmette a la Legislature des Palaos. Les 
fonds qui n'auraient pas ete depenses ou engages a cette date se
root reaffectes au Fonds general de la Legislature des Palaos. 

3) Les credits ouverts en application de la presente section se
root geres et engages par I' Administrateur de district, qui aura la 
responsabilite devant la Legislature des Palaos de veiller a ce que 
ces fonds ne soient utilises qu'aux fins prevues aux sections 4 et 5 
de la presente loi et que les engagements ne depassent pas Jes cre
dits ouverts. 

4) L' Administrateur de district presentera au plus tard le 
31 aout 1980 un rapport a la Legislature des Palaos dans lequel it 
foumira un etat detaille des depenses et des engagements. 

Section 6. -Abrogation et maintien en vigueur. Sauf dis
positions contraires de la presente loi, la Public Law No. 6-8-14 est 
abrogee dans toutes ses dispositions et la Public Law No. 6-5S-~, 
telle qu'elle a ete amendee par la Public Law No. 6-7-3 et laPubltc 
Law No. 6-7S-1, est maintenue en vigueur. 

Section 7.- Date d' entree en vigueur. La presente loi prendra 
effet a la date a laquelle elle sera approuvee par le Haut Commis
saire ou a defaut de cette approbation, a la date a laquelle elle 
deviend;a executoire, etant entendu toutefois que sa section 6 
prendra effet a la date d'entree en vigueur de la Co~stitution. et des 
amendements proposes aux sections 2 et 3 de la presente lo1. 

Adoptee le 13 mars 1980 

Approuvee le 14 avril 1980 

Le President, 

(Signe) Tosiwo NAKAMURA 

Le Haul Commissaire, 

(Signe) Adrian P. WINKEL 



DOCUMENT T/1827 

[Point 4 de l'ordre du jour] 

Note verbale, en date du 4 novembre 1980, adressee au Secretaire general 
par le representant des Etats-Unis d' Amerique 

Le representant des Etats-Unis d' Amerique aupres 
de !'Organisation des Nations Unies presente ses 
compliments au Secretaire general de l'Organisation 
et a l'honneur de transmettre ci-joint, pour distribu
tion en tant que document du Conseil de tutelle, le 
texte d'un communique de presse publie par la Mai
son Blanche le 31 octobre 1980, lorsque les Gouver
nements des Etats-Unis, des Etats federes de Micro
nesie et des iles Marshall ont paraphe I' Accord de 
libre association. 

Piece jointe 

LES NEGOCIATEURS DES ETATS-UNIS ET DE LA 
MICRONESIE PARAPHENT L' ACCORD DE LIBRE AS
SOCIATION 

Des representants des Etats-Unis, du Gouverne
ment des iles Marshall et des Etats federes de Micro
nesie ont paraphe aujourd'hui un Accord de libre as
sociation. Lorsqu'il sera approuve definitivement, ce 
document de base accordera l'autonomie aux 120 000 
habitants de centaines d'iles eparpillees sur 3 000 
milles au milieu du Pacifique et definira egalement Jes 
termes de relations etroites et continues, uniques en 
leur genre, avec les Etats-Unis. Le fait de parapher 
cet Accord represente egalement une etape vers la 
realisation de l'objectif annonce par le president Car
ter en 1977, a savoir la fin en 1981 de !'Accord de 
tutelle avec I' Organisation des Nations Unies 3 , en 
vertu duquel les Etats-Unis ont administre le Terri
toire sous tutelle des lies du Pacifique depuis 1947. 
Ces iles, qui etaient auparavant administrees par 
I'Espagne et I' Allemagne, ont ete placees sous man
dat japonais par la Societe des Nations apres la pre
miere guerre mondiale et ont ete occupees par Ies for
ces militaires des Etats-Unis au cours de la seconde 
guerre mondiale. 

L' Accord de libre association a ete paraphe, au 
nom des Etats-Unis, par l'ambassadeur Peter R. Ro
senblatt qui a exerce depuis 1977 les fonctions de re
presentant personnel du president Carter aux negocia
tions sur le statut de la Micronesie. Ses partenaires 
etaient M. Anton A. DeBrum, secretaire d'Etat aux 
affaires etrangeres des iles Marshall et M. Andon L. 
Amaraich, secretaire d'Etat aux affaires etrangeres 
des Etats federes de Micronesie et president de la 
Commission chargee du statut politique futur et de la 
transition. 

3 Accord de tutelle pour le Territoire sous lute/le des lies 
du Pacifique (publication des Nations Unies, numero de vente : 
1957.VI.A.I). 
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L'acte accompli aujourd'hui represente le quasi
achevement d'un processus de negociation qui a 
commence en 1969. L'Accord prevoit que les Etats
Unis garderont tous les pouvoirs en matiere de de
fense et de securite et que les trois entites 
micronesiennes- les iles Marshall, les Etats federes 
de Micronesie et les Palaos - obtiendront une auto
nomic interne entiere et exerceront les pleins pouvoirs 
dans tous les domaines de leurs relations exterieures 
autres que ceux que les Etats-Unis considerent comme 
relevant de la defense et de la securite. L' Accord 
complexe de 64 pages definit egalement !'assistance 
financiere ou autre que les Etats-Unis foumiront 
pendant 15 ans et couvre les nombreux autres domai
nes - y compris les reglementations en matiere 
d'environnement, le commerce, les finances et la fis
calite - ou les Etats-Unis et la Micronesie restent lies. 
Les dispositions de I' Accord relatives a !'aide et a la 
defense resteront en vigueur pendant 15 ans ou plus 
suivant la decision que les parties prendront ensemble. 
L'Accord prevoit egalement que chacune des entites 
micronesiennes aura la faculte de le denoncer unila
teralement au cas ou l'une quelconque d'entre elles 
deciderait plus tard de demander J'independance to
tale ou tout autre statut politique. Cependant, une 
telle denonciation unilaterale serait subordonnee au 
maintien integral des droits des Etats-Unis en matiere 
de defense et d'assistance economiquejusqu'aux dates 
initialement prevues. 

Du rant les quelques mois a venir, des negociateurs 
de tous les gouvernements parties acheveront leurs 
travaux sur une douzaine au moins d'accords subsi
diaires detailles portant sur des sujets tels que Jes 
telecommunications, !'extradition, !'utilisation du 
Territoire a des fins militaires et Jes droits d'exploi
t~tion. L' Accord de Iibre association sera signe offi
Ciellement une fois que ces accords subsidiaires 
seront au point. L'Accord sera alors soumis aux elec
t~urs de Micronesie qui se prononceront par plebis
cite, et sera presente, sous forme de resolution 
co~mun~, ,au Congres des Etats-Unis pour promul
gatiOn. SI I Accord est approuve, les Etats-Unis sou
mettront les arrangements definitifs a !'Organisation 
~es Nations Unies et demanderont qu'il soit mis fin a 
I A~cord de tutelle. La tutelle strat<:!gique des Etats
Ums en Micronesie est la demiere des 11 tutelles eta
blies par !'Organisation des Nations Unies apres la 
seconde guerre mondiale. 

Les iles Palaos, quatricme partie aux negociations 
en cours, n'ont pas pu envoyer de delegation a 
Washi!lgton cette semaine, parce que les electeurs de 
ce petit groupe d'iles des Carolines occidentales vo
tent le 4 novembre pour elire leur premier gouveme-



ment national. Ce gouvernement entrera en fonctions 
le Ier janvier I98I, alors que les gouvernements elus 
des iles Marshall et des Etats federes de Micronesie 
sont entres en fonctions en mai I979. Cependant, 
dans une lettre en date du 25 octobre, les negocia~ 
teurs des Palaos ont informe l'ambassadeur Rosen
blatt qu'ils s'entretiendraient avec lui a Washington, 
les 6 et 7 novembre, afin de conclure les negociations 
et de paraph er I' Accord de lib re association et plu
sieurs accords qui y sont etroitement lies. 

Le President des iles Marshall, M. Amata Kabua, 
avait paraphe une version anterieure de I' Accord avec 
l'ambassadeur Rosenblatt a Kona (Hawaii), le I4jan
vier I980, mais le document paraphe aujourd'hui ap
porte de nombreuses modifications a la version de 
janvier' dont plusieurs ont ete proposees par les re
presentants des iles Marshall eux-memes. 

Les iles Mariannes septentrionales, autre district du 
Territoire sous tutelle, ont approuve en I975 un ac
cord etablissant des relations encore plus etroites 
avec les Etats-Unis grace a un statut de Common-

wealth4
• Les residents des Mariannes septentrionales 

ont depuis elu leur gouverneur et leur legislature, 
mais le Commonwealth n'existera vraiment sur le 
plan juridique que lorsque I' Accord de tutelle aura 
pris fin. 

Il n'y a aucun precedent exact en droit international 
ou dans la pratique constitutionnelle des Etats-Unis 
du statut de libre association que les trois entites 
micronesiennes ont choisi. Le degre d'autonomie 
qu'auront les Etats de Micronesie excedera celui des 
territoires des Etats-Unis, alors qu'en matiere de de
fense les pouvoirs que les Etats-Unis exerceront dans 
les Etats libres associes auront un caractere global et 
seront done tout autres que les relations conven
tionnelles des Etats-Unis avec leurs allies, meme les 
plus proches. 

Washington, D.C., le 3I octobre 1980. 
4 Voir le Pacte visant a etablir un Commonwealth des iles 

Marshal! septentrionales dans le cadre d'une union politique avec 
les Etats-Unis d'Amerique, reproduit dans Ies Documents officiels 
du Consei/ de tutel/e, quarante-deuxieme session, Fascicule de 
session, annexes, document T/1759. 

DOCUMENT T/1829 

[Point 8 de l'ordre du jour] 

Diffusion dans le Territoire sous tutelle des lies du Pacitique de renseignements sur I'Organisation 
des Nations Unies et le regime international de tutelle : rapport du Secretaire general 

I. En application des resolutions 36 (Ill) du 
Conseil de tutelle, en date du 8 juillet I948, et 754 
(VIII) de I' Assemblee generate, en date du 9 de
cembre I953, le Secretaire general et I' Autorite 
administrante ont uni leurs efforts, durant la periode 
sur laquelle porte le present rapport, pour assurer la 
diffusion de renseignements sur le regime interna
tional de tutelle et sur !'Organisation des Nations 
Unies a l'intention du Territoire sous tutelle des lies 
du Pacifique. 

2. Le present rapport concerne la periode allant 
du I er mai I980 au 30 avrili98I, au cours de laquelle 
le Departement de }'information du Secretariat, avec 
le concours d'autres services du Secretariat et des 
Centres d'information des Nations Unies de Tokyo et 
de Washington, D. C., a pris des dispositions pour 
executer ses taches d'information. 

3. Comme elle l'a fait jusqu'ici, la Section de la 
distribution du Departement des services de con
ference, agissant en cooperation avec le Departement 
de !'information et le secretariat du Conseil de tutelle, 
a envoye par avion, directement de New York au 
Territoire sous tutelle des lies du Pacifique, les do
cuments roneotypes pertinents, les documents offi
ciels5 et le Weekly News Summary publie par l'ONU. 

5 Documents ofjiciels du Conseil de tute/le (comptes rendus 
stenographiques des seances, annexes et supplements, y com
pris Ies resolutions du Conseil); le tout dernier rapport du Conseil 
de tutelle au Conseil de securite contenu dans les Documents 
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La liste des destinataires de ces envois a ete fournie 
par I' Autorite administrante qui y a inscrit les legis
latures, des bibliotheques, des bureaux d'adminis
trateurs et les organes d'information du Territoire 
sous tutelle. 

4. Le Centre d'information des Nations Unies de 
Tokyo a continue a distribuer dans le Territoire sous 
tutelle un grand nombre de publications du Departe
ment de l'information et d'autres organes et organis
mes des Nations Unies (voir annexe au present rap
port). En selectionnant la documentation a distribuer, 
le Centre a mis dument l'accent sur les publications 
traitant de la decolonisation, du desarmement et du 
regime international de tutelle. 11 a egalement diffuse 
une documentation plus variee sur les questions eco
nomiques et sociales et les problemes de developpe
ment dont l'ONU est saisie. 

5. Conformement au programme d'activites entre
pris en 1979, le Centre d'information des Nations Unies 
de Washington, D. C., a mis a la disposition de la 
population des Etats-U nis d' Amerique des renseigne
ments recents sur l'evolution de la situation dans le 
Territoire sous tutelle. 11 a distribue les documents de 
la quarante-septieme session du Conseil de tutelle 

offrciels du Conseil de securite, trente-cinquieme session, Supple
ment special no I (S/14258); et A/35/ll3-S/l3817. Pour le texte 
imprime du dernier document, voir Documents officie/s du Conseil 
de securite, trente-cinquieme · annee, Supplement de janvier, 
jevrier et mars 1980. 



(voir par. 3 ci-dessus) aux membres influents du Con
gres des Etats-Unis et au personnel affecte aux co
mites du Congres interesses. Le Centre a tenu les 
organisations non gouvemementales au courant des 
travaux du Conseil de tutelle et leur a adresse, ainsi 
qu'aux organes d'information, les communiques de 
presse et documents pertinents. 

6. Le Service de la radio du Departement de !'in
formation a continue a adresser par avion au Terri
toire sous tutelle des programmes radiophoniques en 
anglais enregistres sur bande, tels que "This Week at 
the UN", "Scope", "Perspective", "Women", 
''Eighty-one'' et' 'Asian Spotlight'', et a en outre radio
diffuse sur ondes courtes vers I' Asie du Sud-Est et le 
Pacifique un nouveau programme intitule ''UN 
Calling Asia". Il transmet aussi des programmes spe
ciaux tels que "Energy", "Namibia" et "Disabled 
Persons" a des stations de radiodiffusion dans le Ter
ritoire. "W arid Chronicle", programme de reportages 
destine a etre televise, est envoye regulierement a des 
stations de television du Territoire et le periodique 
Development Forum est distribue aux interesses en 
Micronesie. 

7. Au cours de la periode consideree, le Centre 
d'information des Nations Unies de Tokyo a envoye 
dans le Territoire sous tutelle deux missions chargees 
de renforcer et d'etendre les arrangements existants 
avec les autorites locales qui soot de nature a per
mettre la diffusion de renseignements sur !'Organisa
tion des Nations Unies. En septembre 1980, le Di
recteur du Centre s'est rendu a Salpan dans les iles 
Mariannes septentrionales, a Majuro dans les iles 
Marshall et a Ponape dans les Etats federes de Micro
nesie; en novembre, le fonctionnaire de )'information 
du Centre a effectue une visite complementaire a 
Salpan et a Ponape et a prolonge son itineraire jus
qu'a Truk et Kosrae. Dans les deux cas, les fonction
naires du Centre ont eu de nombreux contacts avec 
des administrateurs et d'autres fonctionnaires du Terri
toire sous tutelle, ainsi qu'avec des representants des 
organes d'information, afin de determiner les besoins 
de la population de la Micronesie dans le domaine de 
I' information. 

8. Les visites ont permis au Centre de mettre a 
jour Ies Iistes d'adresses qu'il utilise pour la distribu
tion dans tous les points de la Micronesie de docu
ments d'information emanant de New York et de 
Tokyo. Elles ont egalement confirme que le Territoire 
tirait parti des publications et des programmes 
audio-visuels de l'ONU et que la cinematheque des 
Nations Unies creee au College de Micronesie a Po
nape fonctionnait de fa9on satisfaisante. En outre, la 
Iiste des films en depot avait ete incorporee dans le 
catalogue general du Service de distribution de films 
du College. A ce propos, le Centre a publie en de
cembre une note par laquelle il a informe tous les 
etablissements d'enseignement et toutes les bibliothe
ques en Micronesie de I' existence de la collection de 
films de l'ONU au College. D'autres dispositions ont 
ete prises afin que les Etats federes de Micronesie 
!assent savoir a la population locale, par la voie de 
l'hebdomadaire publie par le Gouvernement, que ces 
films soot a sa disposition. 

9. Au cours de leur visite dans le Territoire sous 
tutelle (voir par. 7 ci-dessus), les deux fonctionnaires 
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du Centre ont note le vif interet porte par des person
nalites influentes du gouvemement aux possibilites de 
formation offertes par l'ONU. Ace propos, le Direc
teur de 1 'education a Ponape a ete selectionne comme 
participant au Programme des boursiers de recherche 
specialistes de l'education, parraine par le Departe
ment de !'information, qui s'est tenu a New Delhi en 
novembre 1980. 

10. L' Autorite administrante a mis a la disposition 
du Territoire des publications sur les bourses d'etudes 
et la formation offertes aux habitants du Territoire. 11 
s'agit notamment de Etudes a l' etranger, 23e edition 
(1981/82-1982/83), publication de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la cul
ture (UNESCO) sur les bourses d'etudes offertes par 
divers pays, et du rapport du Secretaire general sur 
les moyens d'etude et de formation offerts par les 
Etats Membres aux habitants du Territoire sous tu
telle des lies du Pacifique6 • 

11. Comme on l'a fait jusqu'a present, les messa
ges prononces par le Secretaire general et par le Pre
sident du Conseil de tutelle a I' occasion de la cele
bration publique de la Joumee des Nations Unies ont 
ete envoyes au Territoire sous tutelle. Dans les iles 
Mariannes septentrionales, on a prepare la celebra
tion de la Journee avec un regain d'enthousiasme. 
Une personne nommee par le Gouverneur devait 
veiller au succes de la celebration qui a consiste no
tamment a tenir pendant trois jours a Saipan un sym
posium auquel des dirigeants et autres personnalites 
de la region ont ete invites a discuter des relations 
futures du Territoire avec I'Organisation des Nations 
Unies. Un ancien titulaire d'une bourse Dag Ham
marskjold attribuee par I' Association des corres
pondants accn!dites aupres de I'ONU, qui avait passe 
quatre mois au Siege en 1979, a activement pris part a 
la preparation du symposium. 

ANNEXE 

Liste des publications des Nations Unies distribuees 
dans le Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 

ABC des Nations Unies; 

Les Nations Unies aujourd'hui (suggestions a /'intention des 
orateurs); 

Depliant sur la Journee des Nations Unies distribue aux ecoles 
(L'Organisation des Nations Unies et un nom·el ordre economi
que international); 

Serie de diapositives sur le trente-cinquieme anniversaire de )'Or-
ganisation des Nations Unies; 

Nations Unies :image et realite- Gestion, finances, personnel; 

Etats Membres de /'Organisation des Nations Unies; 

Plaquette et pochette de documentation sur I'Annee internationale 
des personnes handicapees; 

Le Comite special des Vingt·Quatre : ce qu'il est, ce qu'il fait, 
comment if fonctionne; 

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme et Protocole 
facultatif; 

Vers un monde sans racisme; 

Rapport du Secretaire general sur l'acti1·ite de /'Organisation; 

World Conference to Combat Racism and Racial Discrimination : 
A New Step Fom·ard; 

• Documents officiels du Conseil de tutelle, quarante-septieme 
session, Fascicule de session, annexes, document T/1818. 



Declaration et Programme d'action adoptes par la Conference 
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale; 

Declaration sur /'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux; 

Decolonisation, publication periodique du Departement des affaires 
politiques, de la tutelle et de la decolonisation (n• 16, consacre au 
Territoire sous tutelle des lies du Pacifique, avril 1980); 

Rapport du Comite special charge d' etudier la situation en ce qui 
concerne /'application de la Declaration sur /'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux (A/34/23 et addi
tifs); 

The United Nations and Decolonization; 

Rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans le Terri-
toire sous tutelle des lies du Pacifique, /980 (T/1816); 

Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

Questions et reponses sur les droits de l'homme; 

Disarmament: The Need for Intensified Efforts; 

Document final de la session extraordinaire de I'Assembtee gene
rate consacree au desarmement; 

Convention sur /'interdiction d'utiliser des techniques de modifica
tion de I' environnement a des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles; 

Les consequences economiques et sociales de la course aux arme-
ments et des depenses militaires. Questions et reponses; 

Brochure d'information sur lesfemmes; 

Les femmes et la science; 

8erie d'affiches sur la science et la technique au service du 
developpement; 

Restructuration des secteurs economique et social du systeme des 
Nations Unies; 

Liste des publications des Nations Unies; 

Liste des publications de I'UNITAR; 

ESCAP in Brief; 

Sans frontieres- Activites mondiales et interregiona/es du Pro-
gramme des Nations Unies pour le developpement; 

Le PNUD en quelques mots; 

Le PNUD en /979- Rapport et examen; 

TCDC News,janvier-mars 1981, PNUD; 

TCDC News- Bridges Across the South; 

Groupe consultatif de la recherche agricole intemationale, 
Washington; 

UNDRO en dix questions et dix reponses; 

Principes directeurs pour la prevention des catastrophes; 

Bulletin d'information n° /0 du Bureau du Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en cas de catastrophes; 

L'Universite des Nations Unies, Charte de I'Universite; 

Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugiis : ce 
qu'il est, ce qu'il fait, comment it fonctionne; 

Refugees in Africa, A country by country survey; 

The Economic Impact of Tropical Cyclones :World Meteorological 
Organization; 

Rapport du FISE, 1979; 

Nouvelles de /'UNICEF: le developpement commence avec les 
femmes; 

Materiel du FISE pour l'annee internationale de /'enfant; 

UNICEF: faits et chiffres; 

Nouvelles de /'UNICEF: formation; 

UNICEF: forum d'idees; 

Education pour le developpement- Serie scolaire UNICEF, no 6 : 
une approche de /'education pour la paix. 

DOCUMENT T/1831 

[Point 7 de l'ordre du jour] 

Moyens d'etudes et de formation offerts par des Etats Membres aux habitants du Territoire 
sous tutelle des Des du Pacifique : rapport du Secretaire general 

1. Par ses resolutions 557 (VI) du 18 janvier 1952 
et 753 (VIII) du 9 decembre 1955, I' Assemblee gene
rate a invite les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies a mettre a la disposition des etudiants 
des territoires sous tutelle ayant les aptitudes requises 
des bourses de perfectionnement, bourses d'etudes et 
bourses de stage pour leur permettre de faire des etu
des universitaires et de recevoir une formation post
primaire et professionnelle. 

2. Le programme de bourses est gere selon une 
procedure approuvee par le Conseil de tutelle a sa 
treizieme session7 • En vertu de cette procedure, le 
Secretaire general est invite a presenter au Conseil de 
tutelle, une fois par an au moins, un rapport donnant 
tous les renseignements voulus sur l'execution du 
programme. Le present rapport est le trentieme de ce 

7 Ibid., treizieme session, Annexes, point 13 de l'ordre du jour, 
document T/1093. 
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genre et porte sur la periode allant du 25 mai 1980 au 
14 mai 1981. 

3. Comme il etait indique dans les rapports prece
dents, 11 Etats Membres ont deja offert des bourses 
d'etudes au titre de ce programme. Il s'agit des Etats 
suivants : Hongrie, Indonesie, Italie, Mexique, Pa
kistan, Philippines, Pologne, TchCcoslovaquie, Tuni
sie, Union des Republiques socialistes sovietiques et 
Yougoslavie. 

4. Une description des bourses offertes par les 
Etats Membres figure dans le dix-huitieme rapport 
presente au Conseil de tutelle a sa trente-sixieme 
session8 • 

5. Le 16 avril 1981, le Secretaire general a adresse 
une note aux Etats Membres qui avaient offert des 
bourses d'etudes les annees precedentes au titre de ce 

s Ibid., trente-sixieme session, Annexes, point 10 de I'ordre du 
jour, document T/1696. 



programme pour leur demander des renseignements 
a jour sur les bourses qu'ils avaient offertes et sur la 
mesure dans laquelle elles avaient ete attribuees a des 
etudiants du Territoire sous tutelle des lies du Pacifi
que et utilisees par eux. 

6. Au 14 mai 1981, des renseignements avaient ete 
re!rUS d'un Etat qui avait offert des bourses, a savoir 
l'Union des Republiques socialistes sovietiques. 

7. Par une note du 11 mai 1981, la Mission perma
nente de l'Union des Republiques socialistes sovieti-

ques a informe le Secretaire general qu'aucun habi
tant du Territoire sous tutell~ des l!~s. du Pacifique 
n'etudiait actuellement en Umon soviehque. 

8. Une description des bourses d'etudes offertes 
au titre du programme figure dans le manuel intitule 
Etudes a /'etranger, 23e edition (1981/82-1982/83) 
publie par !'Organisation des Nations Unies pou; 
!'education, la science et la culture (UNESCO). Des 
exemplaires de ce manuel sont envoyes a 1' Autorite 
administrante et aux centres d'information des Na
tions Unies. 

DOCUMENT T/1832 

[Point 4 de 1' ordre du jour] 

Note verbale, en date du 18 mai 1981, adressee au Secretaire general 
par la representante des Etats-Unis d' Amerique 

[Original : anglais] 
[/8 mai /981] 

La representante des Etats-Unis d'Amerique aupres de !'Organisation des 
Nations Unies presente ses compliments au Secretaire general de ('Organisation 
et a l'honneur de !'informer que la rectification ci-apres doit etre apportee au 
rapport du Gouvemement des Etats-Unis d'Amerique sur !'administration du 
Territoire sous tutelle des lies du Pacifique pour la periode du ter octobre 1979 
au 30 septembre 19809 : a la page 2 du rapport, sous le titre "Major Events of 
the Year (October 1979-September 1980)", supprimer le premier paragraphe 
sous la rubrique "October /979". Le texte sous cette rubrique consistera en un 
seul paragraphe commen!rant par les mots "Palauan voters ... " 

La representante des Etats-Unis d' Amerique serait obligee au Secretaire ge
neral de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente note comme docu
ment du Conseil de tutelle. 

9 1980 Trust Territory of the Pacific Islands. October I, 1979 to September 30, /980, 
trente-troisieme rapport annuel a /'Organisation des Nations Unies sur /'administration du Ter
ritoire SO/IS tutelfe des lies du Pacifique; communique a !'Organisation des Nations Unies par 
les Etats-Unis d'Amerique en application de !'Article 88 de la Charte des Nations Unies (pu
blication du Deparlement d'Etat 9181). Des exemplaires du rapport sont parvenus au Secretaire 
general le 4 mai 1981 et ont ete transmis le meme jour a chacun des membres du Conseil 
de tulelle (T/1830). 

DOCUMENT T/1833 

[Point 4 de l'ordre du jour] 

Note verbale, en date du 19 mai 1981, adressee au Secretaire general 
par la representante des Etats-Unis d' Amerique 

[Original : anglais] 
[20 mai /981] 

La representante des Etats-Unis d'Amerique aupres de }'Organisation des 
Nations Unies presente ses compliments au Secretaire general de I'Organisation 
et a l'honneur de !'informer que la rectification ci-apres doit etre apportee au 
rapport du Gouvernement des Etats-Unis d' Amerique sur }'administration du 
Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pour la periode all ant du 1 Pr octobre 
1979 au 30 septembre 198010 

: a la page 9 du rapport, dans la partie V intitulee 
"Political adl•ancement", sous la rubrique "Future political status", ;emplacer 

10 Ibid. 
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la demiere phrase du premier paragraphe, commen~ant par les mots "Five of the 
sixteen ... ", par la phrase suivante : "At the time the Compact was initiated, 5 
of the 16 agreements related to the Compact were also initiated: 3 by the 
Governments of the United States and Palau, and 2 by the Governments of the 
United States and the Federated States of Micronesia." (Quand l'Accord de 
libre association a ete paraphe, 5 des 16 accords s'y rapportant on egalement ete 
paraphes : 3 par les Gouvemements des Etats-Unis et des Palaos, et 2 par les 
Gouvemements des Etats-Unis et des Etats federes de Micronesie.) 

La representante des Etats-Unis d' Amerique serait obligee au Secretaire ge
neral de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente note comme docu
ment du Conseil de tutelle. 

DOCUMENT T/L.1227 

[Point 4 de l'ordre du jour] 

Rapport du Comite de redaction pour le Territoire sous tutelle 
des lies du Pacifique 

1. A sa 1520e seance, le 29 mai 1981, le Conseil de 
tutelle a designe un comite de redaction compose. des 
representants de la France et du Royaume-Um de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, qu'il a charge 
de proposer, sur la base des deliberations qui avaient 
eu lieu au Conseil et aux fins d'inclusion dans le pro
chain rapport du Conseil de tutelle au Conseil de se
curite des conclusions et des recommandations con
cema~t la situation dans le Territoire sous tutelle des 
lies du Pacifique et de faire des recommandations au 
sujet du chapitre relatif a la situation dans ce ter
ritoire. 

2. Le Comite de redaction a tenu quatre seances. 
11 a beneficie du concours de representants de I' Auto
rite administrante. 

3. Compte tenu de la discussion generale qui avait 
eu lieu au Conseil de tutelle sur la situation dans le 
Territoire, le Comite a redige un certain nombre de 
conclusions et de recommandations qui, a son avis, 
refletent Ies opinions de la majorite des membres du 
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[Original: anglais/fram;ais] 
[3 juin 1981] 

Conseil et qui sont reproduites dans l'annexe au pre
sent rapport. 

4. Le Comite recommande au Conseil de tutelle 
d'adopter le document de travail revise relatif a la si
tuation dans le Territoire sous tutelle des lies du Pa
cifique (T/L.1225 et Add. I), en tant que texte de base 
a utiliser pour le chapitre relatif a la situation dans ce 
territoire qui doit etre incorpore au prochain rapport 
du Conseil de tutelle au Conseil de securite. 

5. Le Comite recommande egalement que le 
Conseil de tutelle adopte les conclusions et recom
mandations enoncees dans l'annexe et les ajoute a la 
fin de son rapport. 

ANNEXE 

Projet de conclusions et recommandations 

[Pour le texte des conclusions et recommandations adoptees 
fors de la 1522• seance du Conseil de tutelle, le 11 juin 1981, voir 
Documents officiels du Conseil de securite, trente-sixieme annee, 
Supplement special n° I, deuxieme partie.] 
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